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MONSIEUR LE MAIRE,

MESSIEURS LES CONSEILLERS MUNICIPAUX,

Vers l'année 1877, un conseiller municipal (M. LEC.I.f'R, alors avoué à
Corbeilf fui chargépar CAdministration municipale de présenter, en même temps

que l'fzrpnic de la situation financière, un travail d'ensemblesur Corigine el Vital des

Propriété* communaleset sur les diversServices de ta Ville de Corbeil.

En soumettant son travail A ses collègues, l'auteur faisait remarquer Combien

l'établissement(Fini document de ce genre avait présenté de difficultés, el erprimait le

ttta qu'à f'avenir il puisse être tenu à jour, année par année.

Malheureusement,depuis celte époque rien n'a été fait en ce sent,

fat i>rmé qu'il y avait là une lacune A combler, el fai, sous ma propre respow
sabilité, repris l'wnvre si complète et si intéressante de M. LKCLEll, afin dt In

continuer par Cindieatiou des changements survenus successivement depuis celte

époque, on tout au moins depuis une domaine d'années, pourcertainsservices.

Je m'estimerai satisfait si ce travail a pu intéresser quelques-uns de mes

concitoyens.

G. KOENIO,

Concilier municipal.

Avtit im.
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L'Exposé ci-aprés comprend les divisions suivantes :

Qipitrn f»»«l

I. Étaldes Propriétés communales. 5

H. Voirieet Kgouts 21

III. Service des Eaux 27

IV. Éclairage 35

V. Ports 5*

VI. Hôpital-Hospice. — Orphelinat.— Bureau de Bienfaisance. —
Dons cl Legs 55

VII. Instruction publique 39

VIII. Questions financières *3

IX. Tableau comparatifde différents services 48*49

St. B. — Èjë telle m remettre tort reproduitle tr.-tt*U !-*••£ par %t. t.ttltt ta IHHj U
earaelère ptu« prlll retrace fe« njotilra et ofc*er«atlon« d« M. K<ca!g• 1890.



EXPOSÉ
DE LA SITUATION FINANCIÈRE

ET DE L'ÉTAT DES DIFFÉRENTS SERVICES COMMUNAUX

Présents au Conseil Municipal dans la séance du 24 Moi 1878

CHAPITRE PREMIER

ÉTAT DES PROPRIÉTÉS COMMUNALES

AltTICLK l'HKMIKK

ÉGLISE PAROISSIALE HE SAINT-SI'IRF. ET l-KEStiYTLr.E

% 1. — f&lise paroissiale de Saint-Spire.

L'église paroissialeactuellede Corheil, consacrée sous l'invocation de saint Spire,
évèipit» de Baveux, et des douze Apôtres, était, avant l;i dévolution, une collégiale
ay;»iit un abbé et un chapitre de douze chanoines.

Le service paroissial de Corbeil se faisait, pour la rive gauche de la Seine, a
l'église collégiale de Notre-Dame,devenue paroissiale en lilOI, après h démolitionde
l'ancienne paroisse de Saint-Nicolas.—-L'emplacementde cette église de Notre-Dame,
démolie en I822, est siiflisamment indiqué |»ar les rues qui imitent son nom. — Il y
avait bien encore n» autel paroissial dans l'église ilu prieuré de Sainl-Guenaull, el
un autre à Saint-Spire ovine, sous le vocable de saint Martin ; mais la juridiction «le

ci-s deux paroisses était fort restreinte et se trouvait vraisemblablement limitée, pour
la première, à l'enceintede l'ancien iliàteau, et pour la seconde, iî l'enceintedu cloître.

Sur la rive droite, il y avait deux églises : Sainl-Jac<pies,au bout de la me «le ce
nom, qui était une succursale de la paroisse de Saint-Germain, chef-lieu du doyenné
dit du Vicux-Corbeil ; el Saint-Léonard, <[iii était une succursale de la paroisse de
Saint-Pierre du Perray.

Le décret de l'Assemblée nationale «les *M novembre 178!» mit tons les biens
ecclésiastiques à h disposition de la nation, à h charge de pourvoir d'une minière
convenable aux frais du culte, à l'entretien de ses ministres et au soulagement des
pauvres.
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L'article l-î du Concordat du '.>." fructidor an IX (II) septembre 18011, déclaré loi

de la République le 18 germinal au X (8 avril 180:2', stipula que toutes les églises non
aliénées, nécessaires au culte, seraient remises à h disposition des évèques.

Ku exécution de c«-l article dii Concordif, le service paroissial de toute la com-
mune de Corbeil, léunio eu une seule punisse, fut installé dans l'église de Sainl-
Spire, h plus vaste de h ville, qui de\int le siège du doyenné érigé à Corbeil dans
la nouvelle délimitation des paroisses.

Postérieurement, un avis du Conseil d'État du '2 pluviôse au XIII [i-2 jan-
vier ISU.M, approuvé par l'Kmpereur le 0 du même mois (20 janvier ISO»), a déclaré

que les églises abandonnées aux communes eu exécution de la loi du 18 germinal an X
devraient étiecoiisidéiées comme des propriétés communales.

C'est ainsi que la \ille de Corbeil est devenue propriétaire de l'église paroissiale
de Saint-Spire.

Celle belle église a été commencéevers le milieu du dixième siècle, par Haymon.
comte i!e Coibeil. — Brûlée en lui!» il en l|."S, elle fut rebâtie plus ou moins
pioiiiptêiiienl, et consacrée pir Jean Léguisé, évéque de Troyes, le 10 octobre i\?û.

— C'est en mémoire de h fondation et de la consécration de l'église une M. l'abbé
Girard lit peindre, il y ;r quelques années, les deux dites de OoO et |{."»7 accolées sur
tous les piliers de la grande nef.

Malgré sou incontestablemérite architectural, les diverses municipalités n'ont pas
cru jusqu'ici qu'il fut utile de demander le classementde l'église de Saint-Spireau
nombre des monuments historiques.

Ou remarque à l'intérieur de Saint-Spire, outre un tableau de Mauzaisse, peintre
né à Corbeil {je* Miracle* dr xaint Spi>>), le mausolée du comte Haymon, fondateur de
l'église, et celui de Jacpies Bourgoin, qui donna en I0."«fi, pour fonder un collège à
Corbeil, les maisons dans lesquelles est installée actuellement l'école communale de la

rue de la Boucherie. — Ce derniermausolée était originairement dans l'églisede Notre-
llame.

Kst-il nécessaire de rappeler que. pendant la guerre de 1870-1871, les glandes
orgues de Saint-Spire ont été complètement saccagées par les soldats allemands logés
dans l'église ?

Kxlérieurement, i'édilice est déshonoré par une manière de remise, établit; il n'y

a pas tiès longtempsau côté méridional de la tour, et qu'il serait convenable de faire
disparaître.

La grand»? arcade ogivale, par laquelle ori accède à l'église en venant de 11 sue
Saint-Spire, est l'ancienne, entrée du cloître des chanoines. Ses niches, vides actuelle-
ment, contenaient encore en I7'.M) les statues de saint Spire et de saint l.eil. — Il serait
bien à dés'uvr que les ressources municipales permissent d'isoler el de restaurer ce
remarquable spécimen de l'architecture du treizième siècle, le plus curieux el le plus
intéressant des monuments 'le Corbeil.

NOTK. — Le.* glandes orgues de Stint-Spiie, dont il est fut mention dans lYsposéci*
dessus, ont été recoiaslinifea vers 1880 an inojen d'une souscription publique.

La remise du corbillard a t lé supprimée, et sur son emplacement a été installé un ap-
pareil de chauffage qui donne des résultats satisfaisant*. L'église a été égalemententourée
d'une giilie, aux frais de la Fabrique. Il estregretl ible que des mjdiflcaiions intéri.uires,



faite* dans les dernières années, aient nui au stylo architectural du monument.Mais la
grande arcade de la rue Saint-Spire n'a pas été entretenue et se désagrègechaque jour.

Il serait grandement temps île consacrer quelques fonds à sa restauration, si l'on tient
à conservera la Ville un des rares monumentsqu'elle possède des temps passés.

C'est vers 1890qn*a été installée,aux frais de la Ville, la nouvelle horloge pourvued'un
cadran sur chaque face de la tour, au lieu du cadran unique qui existait,avantage très ap-
précié par la population.

L'église Saint-Spire est classée maintenant connue monument historique.

S 2. — Presbytère.

La maison sise cloître Saint-Spire, ir* 0, et qui sert à l'habitation du curé-doyen
•le Corbeil, a été acquise par la ville, de madame veuve liroin, suivant acte passé
•levant M* Jozon et son collègue, notaires â Corbeil, le 1-2 janvier IS27, moyennant le
prix principal de 12.000 francs, dont la ville s'est intégralement libérée aux termes
d'une quittance reçue par ledit M* Jozon et son collègue, notaires à Corbeil, le
Il mai 1852.

NOTE — Rien à signaler.

ABTICLK ÏIKIXIKMK

f.i.i.isr. i»r. SAiNT-LÉosint»

L'église «le Saint-Léonard, qui était autrefois, comme il a été dit ci-dessus, une
succursalede la paroisse de Saint-Pierre du Perray, scil aujourd'hui de succursale à
l'église paroissiale de Saint-Spire.

La ville en est devenue propriétaire dans les conditions qui ont été ci-dessus raji-
poitées pour l'église de Saint-Spire.

L'édifice paraît avoir été construit dans la première moitié du treizième siècle,
sauf la travée ajoutéepour servir «le sanctuaire, qui date du dix-septièmesiècle.

Des réparations importantes, dont le chiffre s'élève à près de 0,000 francs, ont été
exécutées à l'église de Saint-Léonard, en 1877 el 187b, en vertu de deux délibérations
du conseil municipal îles 20 juin 1x77 et 8 mars 1878.

Le presbytèrede Saint-Léonard,situé dans le cloître, prés de l'église, u'appaitient
pas à la ville. — Il est la propriété de la fabrique de Saint-Spire.

Ce presbytèreétait devenu bien national, comme l'église elle-même, à la suite du
décret de l'Assemblée nationaledes 2-i novembre 1780; il est entré dans le patrimoine
de ta fabrique de Saïnt-Spireen vertu du décret impérial du .10 mai 1800, qui a réuni
aux fabriques des cures el succursales les églises et presbylcies supprimés dans leur
circonscription paroissiale.

NOTE. — Cette église n'ciistc plus depuis 1880, époque à laquelle a été fait le perce-
ment, sur ta ptâceSaînt-Léonard, de la nouvelle montagnede Saint-Germain.—Il ne leste
plus que l'étroit passage, rue Saint-Léonard, qui lui donnait accès.
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ABTICLK TBOISIKME

cîMETir.r.r: COMMISAL

Après la suppression, vers 18."».", du cimetière dit de Saint-Nicolas, situé enlre la

rue Saint-Spire el la rue de la Quarantaine, et qui devait son nom à l'ancienne paroisse
île la rive gauche, démolie vers la fin du seizième siècle, un nouveau cimetièrea été
établi à l'extrémité septentrionale de la ville, au lieu dit les Tarlerels.

La contenance de ce cimetière est de 01 ares 17 centiares.
Le terrain a élé acquis :
Pour il ares 7 i centiares, de M. Haiboime, par contrat passé devant M* Jozotr,

notaire à Corbeil, le I.*» novembre 18"», moyennant 2.000 francs, payés aux termes
d'une quittance passée devant le même notaire, tes 10 et 12 novembre 1851;

Kl, pour îtî ares 13 centiares, de M. Percier-Bassanl, par contrat passé devant
M*Jozon, notaire à Corbeil, le 15 novembre 1855, contenant échange dudit terrain
contre nu autre terrain de même contenance, sis à Kssonnes, cliamptter du Bois des
llangcs ou des Poteaux, acquis par la ville «les sieur et dame Fieffé,aux termes dudit
contrat du là novembre l.**35, moyennant le prix de 1.800 francs, payé suivant quit-
tance passée devant ledit M* Jozon, notaire à Corbeil, les 1-2 juillet el 20 août 1831.

Il a été déboursé pour la construction des murs de clôture une somme de
•î.000 francs environ.

Le conseil municipal, par deux délibérations îles 27 mai 1870 el I i avril 1871, a
reconnu l insuffisancedu cimetière dans son étal actuel, el en a décidé l'agrandissement.

Pour arriver à cet agrandissement, la ville de Corbeil, — aux termes d'un procès-
verbal «l'adjudication dressé par M'* Crus et Jozon, notaires à Corbeil, le 15 tn?i 1870,
et île deux actes icçiis par ledit M' Jozon, le I i avril 1871, — a acquis des héritiers
IMondre, de madame veuve Benaud, et de madame veuve Chevallier, I hectare 55 ares
i I ceiitijres de letraiii contigu au cimetière, moyennant les prix réunisde 13.051 francs.

La ville s'est intégralementlibérée des prixde ces trois :*eq« Imitions aux tenues de
trois quittances reçues par M* Jozon, notaire à Corbeil, le* r. .î'k-t'.bre 1871, l«r mars
1X72 et 15 novembre 1870.

La dépense ."« faire pour h clôturedes terrains en questi-*: vr> r'valuéé par itu devis
régulier à la somme de 0,6il fr. 30cent.

Ces terrains sont encore en culture; ils sont loués au sieur Bonee, cultivateur a
Corbeil. et au sieur lia lot, cultivateur à Êssonnes, moyennant 157 fr. #5 cent, par an,
pour les deux locations réunies.

Lorsque ces terrainsauront été englobés dans la nouvelle clôture, la contenance
du cimetière se trouvera portée à 2 déclares f t ares 58 centiares. Il se passera donc
de longues années avant qu'on ait à songera un nouvel agrandissement ou à une trans-
lation du cimetière.

KOTE. — Les murs de clôture du nouveau cimetière,dont il est question plus haut,
ont été construits en 1887. La dépense s'en est élevée à 11.28.:»fr. l<i ; mais mie grande
partie de ces murs reste encore à crépir.

En 1891 a eu lieu lYihumation des restes des soldais allemands el français morts à
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Ciirlicil en 1870-71 et la construction du monument situé â l'angle nord du nouveau Cime-
tière. Il existe â la Mairie un document donnant des indications sur la plupart de ces
soldats.

En 1802 a été élevé par la Société des Grands-Moulinsle monument des victimes de
l'incendie du 30 mai 1893.

Actuellement le Conseil municipal s'occupede l'aménagement de ce cimetière, rendu
indispensablesurtout par suite de la création de la ligne de Montereau. qui a pour consé-
quence la suppression de l'ancien chemin qui y donnaitaccès.

Les devis, pour la grille d'entrée el lYmp'ieirement des voies d'accès, s'élèvent à unedizainede mille francs, et les travaux seront achevés sous peu.
Le Conseil municipal s'est occupé aussi d'un projet d'élargissement du pont du che-

min de fer, moyennant une participation de la Ville dans la dépense,afin de réparer dans
la mesure du possible la faute commise par l'administrationmunicipale qui la accepté
il y a plus de trente ans. Cette question est toujours en suspens.

ABTICLK IJIATBIKME

corsps i*r. «;\RI>E r.r lîtssr.r.hE i»r.s POMPES

Ces bâtiments, situés sur la place du Marché, ont été construits antérieurement â
l'année 1852.

Les travaux, fails par la municipalité, ont été précédés des formalités légales
nécessaires en pareil cas.

Iles renseignementsassez vagues trouvés dans les archivesde la ville, il semble
résulter que le terrain sur lequel ces constructions ont été élevées est celui d'une
ancienne ruelle, qui allait de la place du Marché à la rivière de la Boucherie, entre
l'auberge de la Coupe-d'Or, dont les bâtiments sont actuellement occupés par le sieur
Charmoy, tonnelier, et d'autres maisons démolies depuis pour l'agrandissementde la
place du Marché.

Iles difficultés, qui ont retardé la construction, paraissent avoir été soulevées â
celle iqtoque par le propriétairede l'auberge de la Coupe-d'Or. Il prétendait que la ville
ne pouvait lui supprimer l'accès qu'il avait de ce côté sur la place du Marché depuis la
démolition il>s maisons qui formaient l'autre côté de la ruelle. — Les constructions
ayant été élevées néanmoins, après un retardde quelques années, il est probable que le
propriétaire de la Coupe-d'Oraura renoncé â soutenir sa prétention el aura reconnu
le droit île la ville.

NOTE. — L'ancien bâtiment délabré servant de corps de garde el de magasin des
pompes k incendie vient d'être démoli, et d'autres bâtiments ont été réédilîés pour
ces deux services.

Le magasindes pompes a été construit sur le canal de la Boucherie ; il donne une su-perficied'au moins un tiers plus grande que l'ancien.
Le bâtimentdu corps de sarde a été étudié de façon à recevoir un logement d'agent

de police et un autre pour le clairon des pompiers.
Le devis de la dépense de construction de ces deux bâtiments s'élève à plus de 40 000

francs.
Au rez-de-chaussée,une salle esl réservée pour asile de nuit où logeront les ouvriers

de passage,qui jusqu'ici étaient envoyés I l'auberge. De ce fait le Bureau de bienfaisance
réalisera de 1.000 à 1.200 francs d'économiepar an.
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ABTICLK CIXQLIKMK

ECOLE LARU'E l»ES OAUl.O.NS

Le local sis me de la Boucherie el quai de l'Instruction,affecté â l'école laïque-les
garçons, appai lient ï la ville de Corbeil eu veilu d'un acte de donation du 50 jan-
vier 1050.

Aux tenues «le cet acte, reçu par M* Barré et M'Taileret, notaires â Corb.il,
M. Jacques Botirgoiu de Corbeil, écuyer, lieuleuaut-colotiel au régiment de la Tour,
né â Corbeil, a donné sa maison d'habitationel 1.520 livres tournois«le reufe,âprendre
sur divers débiteurs, pour fonder à Corbeil un collège, sous le nom de Collège d<-

rimtrnctioH de la jrnuesie.
ILUIS ce collège, un principal, un régent — tous deux ecclésiastiques, — et un

maihv-écrivaiu,qui pouvait être laïque, tous les trois à la nomination de la Soibonne,
devaient enseigner grataiU'im-iil aux enfants de la ville de Corbeil et des faubourgs la
lecture, l'écriture, la langue latine jusqu'à la rhétorique, el le catéchisme tous les
samedis.

Les 1.520 livres de dotation devaient être touchées par un notable bourgeois de
Coibeil, nommé en l'assembléedes maire,eschevins,manants el habitants,et employés
â payer, par quartieret d'avance :

Au principal 500 livres
Au régent 100 —
Au maître-écrivain 500 —
Au poitier, â la nomination du principal 50 —
A la Soi bonne,pour les peines et soins de Son inspecteur. 50 —

Ensemble 1.500 livres

Les 220 livres de surplus devaient être employées pour les luminaire, pain el vin
•les messes que les principal ou régent devaient dire chaque jour, dans la chapelle de
rétablissement, à l'itilenlioii du fondateur,et auxquelles les écoliers étaient tenus d'as-
sister, pour l'entretien du collège, et pour les réparations, lesquelles seraient faites sur
Tordre du principal, avec avis du Prévôt et du Procureur du Uoi. si la dépense dépas-
sait 50 livres tournois par an.

Les comptes devaient être rendus tous les ans, en présence de l'inspecteur envoyé

par la Sorhonnepour visiter le collège et connaître si les [ riueipal, régent el maitre-
éciïvain faisaient leur devoir, et des curé, Prévôt et Procureur du Boi de Corbeil. -

Le fondateur. — prévoyant la diminution des revenus et le cas où l'expérience
démontrerait l'utilité pour la jeunesse de changer quelque chose au premier établisse-
ment, — donnait pleins pouvoirs â MM.de la Sorbonued'eu m donner absolument ainsi
qu'ils aviseraient pour le mieux, avec l'avis et consentement du Prévôt et du Procureur
du Boi, pourvu, néanmoins, que ce fût sans transférer ailleurs ladite fondation,et sans
en divertir le fonds à aucune autre chose que la destination indiquée par le fondateur.

Par suite du remboursementd'une partie des renies et du remploi des fonds en
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provenant, fait le 10 janvier 1050, paracte devant lesdilsM'Barréet M»Tarlerel, notaires
à Corbeil, la dotation du collège s'est élevée à 1.550 livres de renie.

M. Boiirgoiu est mort à Corbeil, le 12 novembre I0tïl,àgé .le 70 ans; il a été
inhumé dans l'église de Notre-Dame, d'où son mausolée a été, comme il a été dit plus
haut, transféré dans l'église paroissiale de Saint-Spire.

Il n'a pas été possible jusqu'icide retrouver, dans les archives de II ville, des docu-
ments sur l'époque de la suppression du collège, non plus que sur le sort des renies
données pour sou entretien.

Il est probable que ce collège fut supprimé â la «évolution, et que sa suppression
fut suivie do l'installation d-'s écoles primaires dans les bâtiments provenant de la fon-
dation Bourgoin, qu'elles occupent encore aujourd'hui.

Ces bâtiments sont dans tin tel étal «le vétusté que la reconstruction eu a été,
depuis longtemps, jugée nécessaire. — Cette reconstruction, retardée par l'état des
finances municipales, a été décidée par le Conseil municipal dans sa séance du
20 mai 1877.

Le devis dressé par l'architecte de la ville s'élève au chiffre de 00.500 francs.
La ville a obîenu du départementun secours de 15.581 francs. — Elle sollicite de

l'État un autre secours de 25.O70 francs. — H resterait donc à la charge des finances
municipales une dépense de 27.810 francs.

NOTE. — Les travaux de reconstructionde cette école ont été exécutés en 187ii-IS30.
Le montantde la.l.p.'iises'estélevé â 100.788 71
l* Département avant souscrit une subventionde 15.384 francs et

l'Etat celle de 25.0»francs, soit au total lr.331 »

il est resté au compte il; la Vi.te h somme de GO.lQiîl

A l'heure actuelle cette école est à 11 veille d'être insuffisante, et sou agrandissement
s'imposera dans quelques années, si le chiffre d<* la imputation continue â progresser.

ABTICLK SIXIEME

ÉCOLE DES rit En ES

L'école des Frères de la doctrine chrétienne, ouverte au mois d'octobre I8GO, lire
sou origine d'un legs et d'une donation qui doivent être mentionnés séparément.

S I. — Lean de Tliomé, plu* roniiii soi» le nom de Lear< de Caiilaiuioiirt.

Par son testament olographe eu dale, à Paris, du 20 juillet 1822, M. le marquis
deThoinéa légué une somme de vingt mille francs, pour être employée à la fon-
dation d'un établissement pieux ou de charité, avec prière à madamede Cotilaïncourt,
sa cousine, de vouloir bien accepter ses pouvoirs et se charger de faire l'emploi de
ladite somme, en stipulant une fondation annuelle de prières pour le repos de l'àme
du testateur.

Par son (estiment olographe, en date, à Paris, du 19 novembre 1855, madame de
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Caulaiucomt a légué, pour la fouhtiou à Corbeil d'une école des Frères de la doctrine
chrétienne, les vingt mille francs que M. le marquis de Thomé lui avait confiés pour
une bonne i euvie, à la condition, imposée à elle-iurme, d'une messe chaque année
pour le repos de l'âme du testateur originaire.

Ces vingt mille francs étaient alors représentés par une inscription de rente sur
l'Etat île 1.0II» francs.

Conformément à une délibération du Conseil municipal du 17 aoi'il 1850, une
ordonnance royale du 18 juillet 1857 autorisa la ville de Corbeil â accepter le legs, à
la condition d'en employer le montant à l'entretien annuel des écoles publiques et gra-
tuites des deux ^)\<is à Corbeil.

Mais les héritiers de madame de Caulaiucourt résistèrent â la délivrance dans ces
termes, et un jugement du tribunal civil de la Seine, du 20 juin 1850, confirmé par
arrêt de la Cour royale de Pans, du 15 décembre suivant, leur donna complètement
raison.

Ces jugement cl arrêt décident que l'emploi proposé par h ville de Corbeil ne
remplit pas les intentions de madame de Caulaincoiul. —A l'objection faite par la
ville que la somme léguée est insuffisante pour fonder l'école demandée, ils répondent
•pie II ville peut alleu Ire que les arrérages à échoir soient venus compléter la somme
nécessaire, et ils déclarent la ville non recevable, quant à présent, dans sa demande â
lins de délivrance du legs.

La question ayant été de nouveau portée devant le Conseil municipal, «me délibé-
ration du 28 juin I8Î2 décida la renonciation pure et simple au legs, la ville ne vou-
lant pas exécuter la condition.

Mais celte délibération ne fut pas pourvuede l'approbationde l'autorité supérieure,
il, le i décembre l«Sîi), une nouvelle délibération du Conseil municipal décida l'accep-
tation pure et simple, sons la réserve par la ville d'exécuter seulement quand l'accu-
mulation des airérages aurait produit une somme suffisante.

Sur celte délibération intervint, le 20 février 1852, nu décret du président de la
Képublique réformant en partie l'ordonnance royale du 18 juillet 1857, et prescrivant
que les arrérages de la renie de I.OiO francs seraient placés sur l'Etat jusqu'à l'époque
où la ville deCoibeil posséderait des ressources suffisantes pour la création d'une
école des Frères de la doctrine chrétienne.

Ce décret reçut son exécution, avec une légère modification convenue entre la
ville de Coibeil il les héritiers de madame de Caulaiucourt. — L'inscriptionde renie de
1,0îf» francs fut déposée â la Caisse des consignations, chaigée d'en recevoir les
arrérages.

S 2. — Donation Lrféroii.

Aux termes d'un acte reçu par M! Meignen, notaire â Parts, en présence de deux
témoins, le M janvier 1857, mademoiselle Caroline J.ef'ron, eu religion Sieur Phi-
lippe, demeurant à Paris, rue de Sèvres, n' 80, au couvent des Dames des Oiseaux,

a fait donation à la ville de Corbeil d'une maison sise à Corbeil, cloître Saint-
Spire, ri1 I0.

Celle donation a été acceptée par la ville de Coibeil, dûment autorisée, aux
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termes d'un atilrc acle reçu par ledit M* Meignen, notaire à Paris, aussi en présence
de témoins, le !) juillet 1858.

Ces actes de donation et d'acceptationont été transcrits au bureau des hypothè-

ques de Corbeil, le 22 octobre 1858, volume 807, n" i et 5.
La donation a eu lieu sous la condition expresse et formelle que l'immeubledonné

serait affecté, à perpétuité, à la fondation d'une école gratuite de garçons dirigée parles
Frères des écoles chrétiennes.

L'ouverture de l'école ne se faisant pas assez vite â son gré, la demoiselle Le-
féron, â la date du 23 septembre 1850, introduisit contre la ville de Corbeil une
demandeen révocationde la donationdu II janvier 1857.

Par ses délibérations des 13 juin el II juillet 1800, le Conseil munieipal décida

que l'école des Frères serait ouverte le l'r octobre suivant; el un jugement du tribunal
civil de Corbeil, du 12 juillet 1800, donna acte de cette décision du Conseil, cri pro-
nonçant la révocation de la donation pour le cas où l'ouverture de l'école n'aurait pas
été faite à l'époque indiquée.

En exécution de ces délibérations el jugement, un traité intervint entre l'institut
des frères et le maire de Corbeil, le 3 aoùl 1860.

Aux termes de ce traité, les frères sont au nombre de trois, deux pour les classes,
un pour les soins matériels.

La dotation, s'élevant à 2 GSG francs, est attribuée au traitementdes frères jusqu'à
concurrence de 1.800 francs, soit 000 francs pour chacun d'eux; le surplus devant
servir aux chauffage, éclairage, fournitures de classe, distributions de prix, etc.

Les conditionsd'admission â l'école sont celles des écoles publiquescommunales.
Les frères ire sont pas tenus de recevoir des écoliers au-dessousde six ans, ni

d'en admettre plus de soixante dans les classes d'écrivains, et plus de c.ent dans les
autres.

L'école a été ouverte dans ces conditions, au jour indiqué, I'r octobre 1800.
Depuis celte époque, la dotation de l'école s'est augmentéede 107 francs, dans les

circonstancessuivantes :
Aux termes de son testament, reçu par M»* Biais, nolaire à Corbeil, le 11 août 1871,

M. l'abbé Girard, curé-doyen de Corbeil, a légué à ladite école une créance de
0.857 fr. 50, garantie par une hypothèque sur divers immeubles sis à Corbeil, pour
le revenude celle créance, dû par le débiteur sur le pied de 5 pour 100 par an, servir
â l'améliorationde la situation des frères, avec stipulationque, lors du remboursement,
le capital serait employé en rentes 5 ou 5 pour 100 sur l'Etat français, dont les arré-
rages recevraient la même destination.

Le supérieur de l'institut îles frères el le maire de Coibeilont été autorisés â
accepterce legs, et la délivrance en a été consentie par la légataire universelle et par
l'exécuteur testamentaire de M. l'abbé Girard, aux termes d'un acte reçu par M* Biais,
nolaire â Corbeil, le 12 janvier 1877.

Les immeubles hypothéquésà la créance ayant été vendus, le prix en a été réparti
entre les créanciers inscrits, aux termes d'une quittance reçue par M*Jozon et M'Biais,
notaires â Corbeil, les 20 el 50 janvier 1878.
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Par suite de l'insuffisance des prix, il n'a été touché sur le capital de la créance
léguée par M. l'abbé Girard qu'une somme de 2.025 francs, au moyen de laquelle a été
acquise une renie 5 pour 100 sur l'Etal, de 107 francs.

La dolation de l'école des frères est donc aujourd'hui de 2.705 francs par an.

NOTE. —Eu conformité de la loi de 1886 sur l'enseignement primaire, l'école des
Frères a cessé, à partir du tir octobre1801, d'appartenirâ la Ville.

Les frères ont ouvert une école libre dans l'immeuble,qui, ainsi que tes litres de
rentes, a été restitué par la Ville aux ayants-droit.

Ces titres représentaient un capital de 95238 fr. GO.
Il est â remarquerque le legs flaulaincourt avait été fait à la condition expresse que

l'école des Frères serait gratuite,condition qui a toujours été observée fidèlement par la
Ville, alorsque les héritiers, en rétrocédanttout ou partie des fonds â l'institutdes Frères,
nYnl pas tenu â honneurd'observer le voeu de la donatrice, en imposantaux frères celte
gratuité de l'enseignement.

ABTICLK SEPTIÈME

ECOLE DES TILLES ET SALLES t>\\SILE

Cet établissement esl situé rue Feray, sur un terrain de 2.551 mètres acquis parla
ville de Corbeil de M. Emile Widnier, moyennant une somme de 15.000 francs, sui-
vanl acte passé devant M* Jozon, notaire â Corbeil, le i" mai 1875.

Suivant quittance reçue par le même notaire, le 7 décembre 1875, la ville s'est
libérée complètementdu prix de cette acquisition.

Les travaux de construction ont été adjugés le 20 août 1875; ils se sont élevés :
Bâtiments et mobilier, à

. ... . .
110.975 fr. 10

Murs de berge sur le canal de Châleaubourg,el
mouvements de terrain, à 11.827 fr. 02

Total ...... 158.SQ2 fr. 72~

Ces dépensesont été couvertes de la manière suivante :

Première souscription Galignani .... 155.000 fr. •
Deuxième souscription Galignani .... 12.000 fr.
Troisième souscription Galignani .... 11.220 fr. 55
Crédit voté par la ville 570 fr. 17

Somme égale 158.802 fr. 72

Cinq délibérations du Conseil municipal, des 19 février et 28 mai 1875,9 février,
21 août et'6 novembre1877,ont accepté tes souscriptionsde M. Galignani et approuvé

lés projetsdes divers travaux.
L'établissement de l'école des filles et de la salle d'asile est donc, sauf la somme

insignifiante de 570 fr. 17 cent, et lé prix d'achat du terrain, entièrement dit â la
munificence de M. Galignani. — Nous aurons encore, dans le cours de cet exposé, â



— 15 —

constater d'autres effets de celle munificence, qui légitime si complètement le voeu
émis par le Conseil municipal, dans sa séance du 15 mars dernier, de voir donner à la
place Saint-Guenault le nom de place Galignani.

NOTE. — L'accroissement constant de la population rendait depuis longtemps indis-
pensablel'agrandissement de celte école.

Après I examen de plusieurs projets, le Conseil municipal s'est arrêté i celui consis-
tant à acquérir, rue de la Gare, un terrain d'une superficie de 000 mètres pour le prix total
de 5 400 fr., et à construire une nouvelle école maternelle, tes anciennes salles d'asile
de la rue Feray devant alors être converties en classesde filles.

Les dépenses se sont élevées savoir :
Le terrain ...... 5.400 >
La construction .... 51.832 78
Le matériel 1.200 •
Modificationdes classes

. . 2.881 01

TOTAL. . 61.313 7»

Cette dépensea été couverte entièrement par tes ressources ordinaires du budget, sauf
une sommede 5.000 francs, don de M. Remouille, ancien iifuli. Ni l'Etat ni le Départe-
ment n'ont accordé de subvention.

Quelque temps avant cette époque (le 25 avril 1802 Mme Audiffred a fait
don à la Ville de sa propriété de la rue du 14-Juillet, à la condition d'y installer une écote
maternelle pour les enfantsdu Faubourg.

Le Conseil municipal a tenté à plusieurs reprises d'obtenirde Mme Audiffred qu'elle
consentit â ajoutera son acte de donation tes mots suivants : « et une ou deux classes de
filles ». Des influencespuissantes l'en auraient, parait-il, détournée,el elte s'y est refusée
d'une manière formelle.

Ce refus a été fort regrettable au point de vue des finances de la Ville, car les deux
classes de filles qui auraient pu être ainsi créées dans le Faubourg, el y rendre de grands
services, auraient rendu inutile l'agrandissement de l'école de la rue Fera; et, par suite, la
construction de l'école de la rue de la Gare qui, ainsi qu'on l'a vu tout à l'heure, a en-
traîné une dépense de 61.000 francs. La Ville de Corbeil n'en a pas moins témoigné sa
reconnaissance à Mme Audiffred en donnant son nom â l'ancienne rue Saint-Jacques.

La dépense, pour ta construction de l'asile Audiffred ainsi que pour la restauration
des bâtiments d'habitation,sYst élevée â 21.552 fr. 08.

ARTICLE HUITIEME

uôrr.L DE VILLE

Les bâtiments où sont installés la mairie et le tribunal ont été acquis par la ville
de Corbeil du département de Seine-et-Oise, suivant acte administratifdu 20 jan-
vier 1801, transcrit au bureau des hypothèques de Corbeil le 21 novembre suivant,
volume 1059, numéro 50.

Ces bâtiments qui, avec la maison d'arrêt, eomposaietd le prieuré de Saiut-Gue-
uault, avaient été mis à la dispositionde la nation par le décret des 2-1 novembre1789.

— Plus lard, ils avaient été affectés au service départementalde la sous-préfecture et
de la maison d'arrêt, et ils devinrent, en celte qualité, la propriété du département de
Seiue-cl-Oise, aux termes du décret impérial du 9 avril ISM, qui a concédé gratuite-
ment aux départements, arrondissements ou commîmes, la pleine propriété des édi-
fices et bâtiments occupés alors pour le service de l'adminislralion, des cours et tribu-
naux, et de l'instruction publique.
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La vente p3r le dêparlemeulà la ville a eulieumoyeuuantle prix de 50.000 francs,
qui a été payé eulre les mains du receveur particulier«les finances de l'arrondissement
de Corbeil, représentant le receveur général de Serne-et-Oise, le 18 février 1805, sans
qu'il soit intervenu une quittance notariée.

Cette vente a eu lieu, en outre, à la charge par la ville de Corbeil de passer au
département de Seine-eM»ise im bail «le vingt-septannées â partir du I" janvier 1801,
moyennant un loyer annuel de 500 francs, des locaux occupés par le tribunal, avec
faculté par le département de résilierce bail lorsqu'il le jugeiait nécessaire.— Le bail
t-n question a été réalisé par acte administratifdu 12 mars |X00, enregistré â Corbeil
le 5 avril suivant.

Le Conseil municipal a renvoyé dernièrementà une commission l'examen d'un
devis qu'il avait demandé pour l'éclairage au gaz de llu'del de ville.

Ce n'est pis la seule amélioration«pii soit désirable. — Les bureaux de la mairie
sont à l'étroit dans un local ini|»ossilde — Les grandes assemblées, comme le tirage
au soit et le cous-il de révision, doivent, faute d'un local, se tenir daus (a salle du
Conseil et dans la salle des mariages.

Il y ah un état de choses qui ne |*eut pas durer. — La translation projetée du
tribunal et de la prison dans les terrains de la place Salvandy rendra à la ville la dis-
position .les locaux occupés Par 'e tribunal, fl amènera probablementl'aliénation par
le département de ce qui compose la maison d'arrêt actuelle.

L'acquisition de ces bâtiments par la ville augmenterait singulièrementla surface
de son (ci raiui'l permettrait d'élu lier, d'une façon utile et définitive, les moyens «le
doter Corbeil d'un hôte! de ville méritant vraiment ce nom et dont les dis|>ositiotis
seiaieut eu rapport avec l'importance de la cité et les obligations que lui impose sa
qualité de chef-lieu d'arrondissement.

Celle question est une de celles qui doivent surtout préoccuiier le Conseil muni-
cipal; il y vu a peu d'aussi importantes qui puissent être soumises à son exameu; — el
elle se (Misera nécessairement le jour, (»eii éloigné (leut-élre, «nï les projets départe-
mentaux auront reçu leur exécution.

NOTE. — Depuis la construction, en 1883, de la Prhon et du nouveau Tribunal,place
Salvandy, de grandschangements ont été apportés à l'IIotrI de Ville.

L'ancienne talle du Tribunal civiles! iiiamlfnantaffectée au Tribunal de Commerce,
conjointement avee la Justice de Paix, et l'ancienne salle de Justice de Paix, au deuxième
étage, est occupée par la Bibliothèque populaire.

En outre, en 1893, les bureaux de la Mairie ont été modifiés et agrandis, afin de ré-
pondre aux besoinsactuels.

Et enfin, l'éclairage au gaz a été installé dans toutes les sallesde l'Hôtel de Ville.
L'emplacementoccupé par l'ancienne prison a été converti en un square au centre du-

quel est placée la statue des frères Galignani, oeuvre de Chapu, élevée par souscription
publique à la mémoire de ces deux bienfaiteurs de la Ville.

Quant au projet de reconstruction de I Hôtel de Ville, il n'a pu être réalisé jusqu'à
présent; il coutume â faire l'objet des préoccupationsdu Conseil el s'imposed'autant plus
que la Ville ne cesse de s'accroître d'une façon rapide.
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ARTICLK NEUVIÈME

vemoins

Le terrain sur levjuel sont construits les abattoirs a été acquis par la ville de Cor-
lieilde MM. Magnïant, Darblay, Maille, Gai lelïn et Petit, par acte sous signatures pri-
vées »Iu 30 mirs 1830, tlénoso (tour minute à Mf Lemenuel, notaire à Corbeil, suivant
acte dressé par lui les l octobre, 5 et 5 novembre 1850.

Celte acquisition a eu lieu moyennant un prix total de 2.572 francs, payé sut-
vaut quittance passée devant ledit M' Lemenuel, notaire â Corbeil, les 1-9-10 el
31 mars |85|.

Il a été déboursé, (wur les intérêt*: du prix des terrains et pour U construction
des murs et des bâtiments, une somme de 11.588 francs.

Les abattoirs ont été affermés jusqu'au 51 décembre 1871, moyennantuu prix
annuel de 1.025 francs.

Depuis le l* janvier 1875, ils sont exploités en régie.
Ce mode d'exploitationa produit, en moyenne, la somme de 5.377 fr. 93 cent,

par an, déduction faite des frais de la régie.
Différence annuelle eu faveur de la régie : 1,552 fr. 93 cent.

NOTE. — On roit par la note ci-dessusque, pendant un certain nombre d'années, ceservices été pour la Ville une source de revenus. Cette situationétait »n contradictionavec
la toi. Aussi en 188T-S8, à la suite de réclamations et même deprocès, une transaction est
intervenue avec les bouchers-charcutiersde la Ville. Ceux-ci paient actuellement une
taxe d'abattagebisêe sur les frais d'amortissement et d'entretien annuel. Les sommes nondépensées sont réservéeset ne peuvent être employées«n'en travaux aux abattoir*. C'est
au moyen de ces ressources spéciales qu'il a ét4 exécuté différents travauxtels que la cons-
truction d'une maison de girdien, une porcherie, la réfection des éebaudoirs, du pavage,
etc., etc.

La revision des taxes d'abattagese fait tous les dix ans.
Il n'est pcuf-èlre pas sans intérêt de comparerle nombred'animaux entrésaux abattoirsi diverses époques :

Brtf-afr Tact*» Teaox Jfoarw** Flore*

En 1881. . 803 *ï 4?7 llô&l iXoi
En 1888. ...... 482 204 U3l 3.300 1.529
En 1895 526 86 707 3.540 t.758

AUTICI.E DIXIÈME

SQEAlîE SAI.VT-JEAN

Le terrain, — «l'une contenance de 1 099 mètres d'après l'acte de vente ci-après,
sur 5.075 mètres duquel la Société d'horticulture fait établir en ce momentmême le
square Saint-Jean, — a été acquis par la ville de Corbeil de Monsieur et MadameSuet,
suivant acte passé devant M* Jozon, notaire â Corbeil, te 22 décembre 1805, moyen-
nant le prix principal de 17.587 fr. 50 cent., payé comptant, aux termes de l'acte de
vente, qui en porte quittance.

Ladite somme de 17.587 fr. 50 cent, a été fournie par MM. Darblay et Déranger,
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el représente le bénéfice — par eux ainsi abandonné à la ville — de l'opération
d'acquisitionet de revente «les terrains appartenantà la Compagniede Lyon,aux abords
de la gare du chemin «le fer.

Par nue délibération du 23 août 1872, le Conseil municipal, sur la proposition
faite de convertir ce terrain en un square, «lout l'établissement était évalué â
1,000 francs, a dévidé que h ville se bornerait provisoirementà faire démolir les (or-
lions de mur restées tlehoul et à faire exécuter les menus travaux nécessaires pour
constituer un lieu de promenade.

par trois délibérationsen «late îles 29 mai, 29 juin et 21 30ùt 1877, le Conseil
municipal a accepté I offre «le la Société d'horticulture de faire établir le square projeté
et de l'entourer d'une grille eu fer, moyennant une subventionde 1.000 francs à four-
nir par la ville, et eu outre de se charger «le sou entretien («endant une durée de treule
ans, à partir du i" janvier 1878, — l'entretien «le la grille restant à la charge de la
ville,—â la condition qu'il lui en serait fait bail, pour ladite période de temps, moyen»
liant un loyer annuel de un franc.

Le bail a été réalisé par acte passé devant M' Jozon, notaire â Corbeil, le i jan-
vier I87S.

En dehors des conditions indiquées dans les délibérations «lu Conseil municipal,
ce bail contient les stipulationsci-après :

La police du square appartiendra â l'administration municipale.
L'entrée publique sera suspendue pendant les expositious de la Société d'horti-

culture, ainsi que |«en<!aul les quinze jours précédents et les huit jours suivants.
Au Iront «le «lix ans, la ville aura le droit «le faite cesser le bail en prévenant la

Société d'horticultureun au d'avance, el à la charge de lui rembourser, pour la dépense
du premier établissement,autai l «le fois 250 francs «pie le bail aura encore d'années à
courir.

Au cas de dissolution de la Société d'horticulture avant la fur du bail, la ville
reprendra le square sans indemnité.

Ce bail a été approuvé par M. le préfet de Seiue-et-Oisele 15 avril 1878.

NOTE — Le bail du square ayant été fait pour 30 années, par péii».tesde 10 ans, â
partir du !" janvier 1878, si la Ville désirait le faire cesser, ce que l'on ne prévoit pas,
elle devrait en aviser la Société d'horticultureavant le 31 décembre 18%, la deuxièmepé-
riode devant prendre fin le 31 décembre 1897.

ABTICLK ONZIEME

CUVMP DE roir-.E

Le terrain de I hectare 79 ares 10 centiares sis auprès de l'hospice, et où se lient
la foire du 0 septembre, a été acquis de M. le comte Polocki, suivant acte reçu par
M*Jozon, notaire à Corbeil, le 18 janvier 1807, moyennant le prix principal «Je

15.950 francs.
La ville de Coibeil s'est entièrement libérée de ce prix aux termes de deux quit-

tances reçues par Mf Jozon, nolaire, les 5 décembre 1871 et 22 juin 1873.

NOTE. — Bien à signaler à cet article, si ce n'est qu'en raison des nombreuses cons-
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Iruclioos qui se font de ce coté jusqu'à la Seine, il serait peuMlreà propos d'étudier le
(prolongement de la rue de Gouruay jusqu'au chemin du Bis-Coudray,en proposant à
'Hospice un échange «le se-n terrain avec le bois d'acacias que possède la" Ville au bout du

Champ de Foire. Il convient aussi de prévoir te prolongement de l'avenue Carnot vers la
Seine, a travers le Champde Foire ; on projet dans ce sens a déjà été pris en considération
par te Conseil municipal.

ABTICLK DOUZIÈME

ASciEs HOSPICE

Les bâtiments et terrain «le l'ancien hospice ont été acquis de l'administrationhos-
pitalièresuivant acte reçu par M'Jozon, notaire à Corbeil, le 3 août 1808, moyennant
le prix priueipal «le 50.000 francs.

La ville de Corbeil s'est entièrement libérée de ce prix, aux termes «l'une quittance
reçue par ledit M'Jozon, notaire, le 11 septembresuivant.

fne partie importante «le ces bâtiments et terrain a été livrée à la voie publique
pour le passage«le la nie «pii conduit«lu marché dans la Prairie et pour l'agrandisse-
ment «le la place du Marché.

Ce qui en reste abrite la bibliothèque populaire et l'installation provisoire de l'Or-
phelinat, en attendant l'achèvement «lu IKÎtinrent en construction rue de Champlouis.

Ces vieux bâtiments, qui du reste tombent en ruines, sont desliués â disparaître
[tour la régularisation«te la place du Marché.

NOTE. — Ce qui restait des bâtiments de l'ancien hospice a disparu en 1879.

ABTICLK TBEIZIÈME

XARCUÉCOIVERT

Par deux délibérationsen dite des 11 février el 22 avril 1802, le Conseil municipal
a volé la construction de deux balles couvertes sur la place «lu Marché. — Les travaux
de constructionse sont élevés à la somme de 35.957 fr. 18 cent.

Le marché,avant la construction«les halles, produisait par année 0.010 francs au
prix de fermage. ,Les droits «le perception«les places ont été adjugés, le 11 décembre 1877, («our
une périodede trois ans, moyennant un prix «le 19.020 francs par année, soit une «lif-
férence «le 15.010 francs.

Voici le tableau «le l'élévalioi» successive :
1802, année de la construction. 0.010 fr.
De 1805 à 1805 12.150 »
De 1800 à 1808 12.200 •
De 1809 à 1871 H.IOO •
De 1872 à 1871 17.500 »
De 1875 à 1877 17.000 »
De 1878 à 18X0 19.020 •
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Ces résultais sont assez éloquents par eux-mêmes pouruous dispenser «l'insister a
ce sujet. — La construction «les baltes, malgré le regrettable défaut «le concordance
entre leur axe et ceux »!es ponts, restera évidemment une des meilleuresoeuvres «le ta
pnvëdeute administration municipale, et une des'plus importantes parmi les sources
des revenus communaux,

NOTE- — Eu 1892-93 ont eu lieu les travaux de recoustiu.'iiou de» Haltes el la réfec-
tion complète de la place du Marché.

Aliu de remédierautant «rue possible au défaut de concordancedesaxes des deuxfonts,
te pavillon des Halles a été éiitlé sur un nouveau plan d'ali^aemeut de »a place «pii at-
teint plusieursiuiiiteuldes de la place et de la me de FOmlrerie, Ce plan d'alignementa été
approuvé par l'administration supérieurele 21 octobre ISS»"».

Le nouveau pavillon des Halle» a été construit, après concours, par MM. Michelin et
Ducasiet-

l'ue partie de |i ferronnerie des ancien* pavitlous a été utilisée, sauf pour le pavillon
central, dont les 1erme; ont dû être faites spécrateiueut.

Tel qu'il e*l, le pavillon des Halles présenteune surface utilisable de t-000 mètres
superficiels.

Ces nouvelles Hallesont coûté :
I.NFRASTBICTeU :

Terrassementset maçonnerie àes fondations, murs de beige, etc. . 28,685 70
SeptiisrBicriCRE :

Forfait Michelinet Ducastet 01.000 *
Dépenses supplémentaires

-
5.911 69

Tout, 98.650 :«>
Réfection de It place du Marché 31.91174

ENSEMBLE 130.575 13

Le devis général pour ces divers travaux sYrer*it 4 135.121 fr. 23.
On trouveraplus loin, au chipitre IX, le tableau indiquant les augmentations succes-

sives des droits de places jusqu'à ce jour.
Le montant de ces droits, qui était en ISSO de 19.020 fr., s'é!évepourlS9I-95.9C-97-9S

â 41.600 francs.
Cite augmentationest due en grande partie au développement du marché et aussi â

l'augmentationde 5centimes par mètre du droit des places, portée sur le tarifde la der-
nière adjudication.



CHAPITRE DEUXIÈME

V01RIB ET ÉGOUTS

ABTICLK PBEMIEB

VOIRIE

| I. — Vidrte urbaine.

La voirie urbaine comprendenviron 2.800 mètres de rues pavées,el 0.200 mètres
environ de nies empierrées, soit une longueur totale «le nies «le 9.000 mètres â (»eu
près.

Daus ees chiffres ne sont pas comprises les rues ou traverses de places qui fout
partie de routes nationalesou départementales,dépendances du domaine «Je l'État.

Ce sont :
La me «lu Pont, la rue de l'Ombreiie, la me Saint-Spire,qui font partie de h

roule nationalen* 191, de Corbeil â Mantes, par Étami>es et Bamboriillet;
La rue des Gramles-Bordes, la traverse de la place de la Halle, la rue des

Petits-Ponts, la traverse de la place Saint-Guenaull, la me Notre-Dame, qui font
partiede la route départementale»• 3, de Versailles â Corbeil, par Orsay el Montlhéry ;

La grande montagnede Saint-Germain, nue petite partie de la rue de la Poterie,
la me Saint-Jacques, la me «lu Quatorze-Juillet, «pii fout partie «le la route départemen-
tale n* 9, de Corbeil à Lieusaint;

La me «le Soisy, qui fait partie de la route «lépartamentale n' 29, «Je Corbeil à
Villeneuve-Saint-Georges;

La me «le la Pêcherie et le quai «lu même nom, qui font partie de la route dépar-
lemenlâle n* 51, de Corl>eil â Melun.

Ou doit encore comprendreparmi les voies publiques de la ville l'avenue de Saint-
Jean, non pavée ni empierrée, d'une longueur de 500 mètres, et l'aveuue «Je Chante-
merle, d'une longueurde 120 métrés, non pavée, interditea la circulationdes voilures,
et «lont l'axe forme de ce côté la limite entre la commune de Corlreil el celle d'Ks-
sonnes.

Le prix de revient «le l'entretien «tes chaussées empierrées est, par mètre super-
ficiel, de G centimesenviron, non compris la dépeuse afférente au cantonnier, qui n'est
pas affecté exclusivementau servicede ces voies.

Le prix de revient de l'entretien des chaussées pavées ne peut être établi. On ne
fait guère sur ces chaussées que des travauxneufs.

Desplantationsexistentsur sept desvoies empierrées, dans les longueursci-après :
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Rue Feray, de la place Salvandy à la nie Tandon, sur une longueur de 90°
Rue Cbamplouis, sur toute sa longueur de. ....... 260 >

Avenue Darblay, sur toute sa longueur «Je. . ... , . 120 »

Rue de Seine, sur toute sa longueur de. ...... . 85 i
Rue «le la Gare, sur ternie sa longueur «le 70 •
Quai de la Pêcherie,surune longueurde. , ' 225 »
Rue du Chemiu-de-Fer,sur une longueurde

,
40 »

Avenue «le Saurt-Jeau, sur toute S4 longueur de 300 »
Avenue de Cbantemerte, sur toute sa longueurde 120 »

mmmmmmmmmmmmm
Ac TOTAL. ..... 1.510» »

Le «juai de la pêcherie, la nie du Chemin*de-Fer el l'avenue «le Cltantemerle ne
soûl plantés »jue d'un côté.

La largeur des voies ci-après permettrait d'y établir des plantations î
Rue Feray, de h place Salvandy à l'Essonne, des deux cotés, sur une longueur

de 100 mètres ;
S.iitier du Cauil de Chateaubourg, un seul rang, sur une longueur «le 100 mètres.
Le prix de revient d'une plantation faite «le chique cMé «l'une me est de I fr. 20

par mètre courant.

NOTE. — Depuis l>7$, le quartier neuf«lit de la Prairie s'eslconsidérablementagrandi,
el presque tous les terrains «tu» eu vente par M. Feray sont aujourd'huiconstruits. P*f
suite de IVcquisition faîte ces dernières années,par M. Darblay,des propriétésde Chante-
merle, de Saint-Jean et du Laminoir,de nouvelles mes ouvertes par lui établissent entre
Corbeil et Essonne* d->s communications plus faciles qu'autrefois, m ds occasionneront
nécessairement p-mr la Ville, dans un avenir prochain, un surcroît de dépenses cirnsïdéra.
blés d'entretien et de cantonnier* supplémentaires, ainsi qu» la création de nouveaux bu-
reaux d'octroi.

Le Conseil municipal a fait d< miér» ment l'acquisition du terrain de l'ancien canal de
Cliâteaubiurg, combtê par M. Darblay, et qui faisait partie «le l'ancienne propriété de
Cbantemerte.

La vente a été réalisée aux conditionssuivantes ;
7.781 mètres «le ternir, inaliénable,destinéâ être convertien promenadepublique, au

prix de 3 fr. le rn^tre, comblementet nivellement compris 83.352 fr.
Raccordeirrtnts des rues aux frais «le M. Darblay.
Création par la Ville d'un chemin en terre de 4 in. 50 de largeur de chaussée, dans

la longueur, â prendre sur les 7.781 urètres ci-dessuf.
l-a somme ci-dessus, payable moitié en 1890 et moitié en 1897, sans intérêts, ou e n

plusieurs années avec intérêts à 5 p. 0/jj.
Dans le même acte 'le vente e*l stipulée également la vente faite, pi M. Darblay à la

Ville, d'un autre terrain de 1.229 m 92 situe rue du Champ-d'Eprvuves,au pritde 4 fr.
le mètre, soit .

4.919 fr. 08
Ce lorrain, qui sera utiliséendépôt de matériaux, est, dans l'esprit du Conseil munici-

pal, réservé pour l'avenir à la constructiond'uneécole pour ce nouveau quartier.
Il y a lieu design «1er ici quelques changementsapportés depuis peu, par le Conseil

municipal, dans le nom de plusieurs rues de'ta Ville :
Rue Maurage «ci-devant ruedu Temple).
Avenue du Présïdent-Carnol (ci-devantrue Tandou), délibérationd < 3 août 1891.
Rue du Général-Lucotte (ci-devant rue du Cheraîn-de-Fer), délibérationdu 16 no-

vembre 1894.
Rue Edouard-Petit (nouvelle rue), délibération du 20 décembre 1892.
Rue Auditfred-BastiJe(anciennerue St-Jaeques),délibérationdu 0décembre 1895.
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S 2. - Voirie TirUalf

La voirie vicinale ordinaire comprend les chemins ei-apivs :

X* I. — Chemin «l'Ambreville, d'une longueur de 200'° t
X* 2. — Chemin du Bas-Coudray» d'une longueur «Je. ... 150 »

X* 5. — Chemin du Perray, «l'une longueurde 120 »

X* 4. —• Chemin des Bas-Tatterets,d'une longueur de.
. . . 220 »

X* 5. — Chemin du Cimetière, d'une longueur de 295 •
X* 6, — Rue Tandou, d'une longueur de 810 •
X* 7. — Petite Montagne de Saint-Germain,«l'une longueur de. . 200 »

X« 8. — Chemin de la Dauphiue à la Seine, d'une longueur de.
.

020 »

Ac TOTAL 5.523e t

Le chemin du Bas-Coulrayest planté d'un coté sur toute sa longueur.
La rue Taudou est plantée des deux cotés sur toute sa longueur.
Le chemin de la Dauphiueâ la Seine est planté des deux cMes sur une longueur

«le 320 mètres.
Les autres chemins ne sont pas assez larges pour que l'on puisse y établir les

plantations.
Les 5 centimes ordinaires affectés spécialement aux chemins vicinaux produisent

environ 4.000 •
Sur cette somme, il faut prélever le contingent de la ville dans les

dépensesdeschemins vicinaux de grande communication et «l'intérêt

commun, savoir :
Chemin de grandecommunicationn* 51, «le Ris au

Bouche!
. . . 50 »

Chemin de grande communicationn* 55, de Corbeil
âMandres 550 »

Chemindegrandecommunication n* 10, de Corbeil
à MarolIes-eu-Hurepoix 000 »

Chemin d'intérêt commun n* 21, de Corbeil à
Mennecy 400 •

Ce chemin est le seul qui ait une partie de $on par-
court tur te territoire de Corhetl,

ENSEMBLE. . . . 1.600 > 1.000 •

H reste pour les chemins ordinaires. ...... 2.100 •



Cette somme est largementsuflisaute, les dépens-s étant celles ci»
après :

Cautounieret auxiliaire, , , 1.000 •
Droits de régie

, . |50 •
Matériaux.

, . I 200 »
>

. m i.
.

-J- >

EvsEnerr 2.550 »

NOTE. — Eu 1889, a e«i lieu le déclassement des roulesdépartementales volé par le
Conseil général de Seine-et-Oise. Celte décision, qui a en dans cetteassembléeses parti*
sans c-t ses adversaires, a été Iré» préjudiciable aux finances de la ville.

Voici les chiûie» auxquels s'élève maintenant le contingentde ta Ville, pour l'entre-
tien des cheminsvicinaux el des routes dénommées autrefois Roule» départementales, et
qui ont été rattachées â ce service :

Eu 18S8 on payait 5.09? fr.
EaISSÏ 18») l$?l l&»* 1833 im l$Sô

Ou a paie. . . . 13.637 13.050 14.500 12.978 12.4*» 12.010 11.030

Non compris les sommes ci-après, votée» pour réfection de la chaussée de l'avenue
Camot (chemin vicinalordinairen* 6), savoir :

En 1889. . . 5.000 »
1890. . . 3.000 »
1891. . . 3.500 »
1895. . . 3.300 »

14.800 » ( VWr UbliM, Chip. /A*.)

ARTICLE DEUXIÈME

QIA1S DE LA SEINE

Bien que les quais de la Seine «lépendent de la grande voirie el relèvent du
service de la navigation, il y a lieu de les relater ici, la commune de Corbeil étant
intervenue par «les subsides dans leur construction et intervenantencore dans laur
entretien.

Les quais sont établis sur la rire gauche «le la Seine. Leurschausséessont pavées.
Ils traversent les embouchures «le l'Essonne et «liverses votes, au moyen de six ponts
dont cinq eu bois el un en maçonnerie.

La question «le l'entretien de ces quais a été réglée par deux décisions du minisire
«les travaux publics en date des 21 juin 1852 et 51 octobre 1851, aux fermesdesquelles
la ville de Corbeil est exonéréede toute participation â l'entretien des perrés, murs de
«(liais, ainsi que des charpentesdes («onts en trois, et sa pari contributive dans l'enlre-
lien des chaussées est fixée au tiers de la dépense, sans toutefoisque ce contingent
puisse excéder la somme«le 1.000 francs par année.

.Mais, depuis plusieurs années, l'Etat ne consacre & cet entretien qu'une somme
insignifiante, ou pour mieux dire il n'entretient plus ; el les ponts de l'Essonne sont
arrivés à un tel étal de vétusté, que, par nu arrêté du maire de la ville de Corbeil en
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«hle «lu 15 août 1875,approuvépar M. le préfet de Seine-el-Oise le 15 octobre suivant,
la circulationdes voitures y a été interdite.

Celte situation est une cause de souffrance permanente pour les intérêts «le la
localité; eî, pour h faire cesser, le maire de Corbeil, procédant en exécution d'aue

,délibération «lu eorseil municipal, eu date «lu 8 mars 1878, a, par une lettre «lu

5 avril 1878, offert au nom «Je la ville de se charger à l'avenir de l'entretien ies
chaussées, «les quais it «les charpentes «les ponts, moyennant l'allocation immédiate

par l'État d'une subvention «Je 30.000 francs, en insistant (»our que, si l'Étal n'accepte

pas cette offre, il exécute d'une manière effective rengagementqu'il a pris «l'entretenir
les «piais.

Le nuire n'a pas encore reçu la réponse de M. le ministredes travaux publics.

NOTE- — La proposition dont parte la note ci-dessusne parait pas avoireu de solu-
tion. La situation e»t restée la même,et l'herbe continue i croître sur les berges dm» la
traverséede ta Ville. La plupart des ponts de l>ois ont été remplacéspar des ponts en fer;
le seul pont de bois qui subsiste encore est celui de l'Arquebuse.Il esl en fort mauvais
étal et est étayé de tous côté». Il serait urgent de le remplacer par un pont en fer si l'on
ne veuljpas le voir s'écruuter un jour ou l'autre.

La Ville a obtenu la créationd'un nouveau port(dit de Saint-Nicolas), ainsi crue l'élar-
gissementdu chemin de balage sur 5 mètresde largeur et 800 urètresenviron de longueur.

Il a été posé un parapet en Lois dans la longueurdu quai Saint-Nicolas; la dépenseen
a été supportée par un particulier.

l'iie plantation de marronniers a été également faite sur ce quai, jusqu'à l'usinedes
Eaux.

ARTICLE TROISIÈME

ESLÉVEXEXT UES BOIES

Pendantles années 1875-1871-1875,l'enlèvementdes boues a été affermé moyen-
nant une redevance de 150 francs par au à la chargedu fennier.

A l'expiration du marché, une tentative d'adjudication n'a pas donné de résultat.
Suivant un marché «lu 2 novembre 1870, approuvé par le préfet de Seine-el-Oise

et enregistré, le sieur Gauchers'est engagé à enlever les Iroues en régie, moyennant
500 francs par mois, soit (tour l'aimée 0.000 •

Les frais de balayage, d'emmélrage cl «le nettoyagedes boues
s'élèvent â 4.000 »

Le total de la dépense est de 10 000 •
La vente des boues, en 1878, produira, en prenant le premier

trimestre pour base d'évaluation, une somme d'en-
virou

. 5.000 »
La souscription des propriétaires |K>ur le ba-

layage s'élève â 5.590 »

ENSEMBLE 0.990 • 6.990 t
Le service entraînera une dépense de. ..... 3 010 »
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Le marché Gaucherexpirera le 31 décembre |879,
La municipalité se demande s'il ue serait pas possible de trouver un mode «l'eu-

lèvemeut moins onéreux ; si ce mode était trouvé, il resterait à uégocier la résiliation
du marché Gaucher.

NOTE. — On trouvera au tableau, chapitre IX, les dépenses annuelles relatives aubalavagedes nies el 5 l'enfveinent des boues.
Le dernier marché comprend maintenant l'eatévement des boue» dans toutes les niesdu quartier de la Prairie (celles appartenantâ la Ville), que ces rue* soient empierréesou

non.

ARTICLE QiATRIÈME ET DERNIER

ÉfiOErs

La ville possède les égouls ci-après :
lu «le I mètre 20 «le hauteur, sur une longueur de |50a «
Trois de I métro «le hauteur, sur une longueur ensemble de.

. 110 *
Dix-sept «le 10 à 50 cent, de hauteur,sur une longueurensemblede. 080

»

Loxomn TOTALE 9hù" »

Il existe, en outre, dans la ville, dix-huit puisards destinés â absorberles eaux des
chaussées oit il n'y a pas d'aqueducs. Ces puisards sont «légagés par 1.250 mètres de
tuyaux de «traînage «le 03,l I el «le 0a,l5 «le «liamétre, conduisant les eaux à la Seine,
à l'Essonne, ou au eaml de Châteaubourg.

NOTE. — La suppressiondu canal «le Chiteaubourg, dans sa partiebasse qui longe le
mur «le ta Prison, a été réclamée par la Ville pour cause d'insalubritéel approuvée par le
Conseil d'hygièneet l'administration sujKiieiire. Cette suppression a amené les proprié-
taires du ra'nal supérieur à te combler également. L'emplacement de ce canal supérieur,
comme cela a étéexpliqué plus haut, a élé acheté pria Ville pour en faire une prome-
nade publique. Par suite de ta comblement, la Ville avait â se préoccuper de l'écoulement
des eaux des riverains, ainsi que du petit égout venant de la rue des Petites-Bordespar la
rue de la Gare. Le Conseil municipal a profilé de cette circonstancepour commencer â
mettre â exécution le projet, lanl de fois réclamé, d'un réseau dVgoiits destiné à recueillir
toutes les eaux de la Prairie et les mener i la Seine. Le projet arrêté consiste â construire
une première section partant de la rue d* la Gare au point terminus de l'égout des Petites-
Bordes, suivant la rueCbamplouis, la rue des Pelites-Bordes, la place delà République et
venant aboutir à la Seine auprèsdu Moulin neuf.

Cet égo'it présente les sections suivantes :

LoDjueBf Ibaiear Urg*ur tente

102 mètres fui.59 0,80cent. 0,003 inillim

Il a élé calculé pour pouvoirêtre continué jusqu'aupont sur l'Essonne, avec une pente
de deuxmillimètres par mètre.

Le prix «l'adjudication,pourcet égoul et pour IVgoul qui a remplacé le canal entre la
Prison el l'Ecoledes filles, a élé de 25.112 fr. 01, non compris les indemnités aux riverains,dont le compte n'est pas établi, mais qui ne seront pas au-dessous de 3.000 francs. Mal-
heureusement, â ces dépenses viendront encore s'ajouter non seulement des plus values
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considérablespour le passage de l'égoul au-dessous du petit bras de la rivière, rue des
Petites-Bordes,mais eu«*ore des frais élevésqui résulteront du tassementd'une maisonrue
des Petites-Bordes, ce qui a entraîné mi procès actuellement soumis â la lente juridiction
du Conseil de préfecture.

Ence moment,ou achève la construction d'un grand égout, dans la ruede Seine, rece-
vant les eaux de la Cornpaguie du chemin de fer, qui a contribué pour une somme de
0.000 fr, dans la déaeu>e évaluée a 18.300 fr.

CHAPITRE TROISIÈME

SERVICE DES EAUX

La première proposition faite pour rétablissement d'une distribution d'eaux à
Corbeil «late de 1859 ; avant celle époque, les habitants (•irisaient l'eau directement,
Soit dans li Seine, soit dans les puits «le leurs cours ou jardins, soit dans l'Essonne.
Il résulte «les renseignements recueillis, qu'à cette époque l'eau «le l'Essonne était
encore potilde, et qu'on pouvait impunément se baigner «lans celte rivière, pratique
a laquelle les habitants d'Essonnes et «le Corbeil ont du renoncer depuis quelques
années.

Eu 1859, â la suite «l'observalions du corps médical, attribuant h fréquence des
épidémies cholériques et typhoïdes à l'absence d'un service «l'arrosage régulier,
M. Paul Darblay, maire de Corbeil, pro[iosa au conseil municipal l'établissement d'une
distributiond'eau «le Seine. Dans la séance du 29 mai 1859, M. le maire exposa «pi'un
entrepreneur pour lequel il se portait fort sVngagerait à livrer à la ville 800 mélres
cubes d'eau par 21 heures, pendant 15 années, au prix «le 1,200 francs par an. M. le
maire évaluait les dépenses «le première installation â i0,000 francs, et :l ajoutait :
« Par suitede ces conditions, l'administration pourra livrer l'eau aux particuliers au
c prix «le 10 centimes le mètre cube, soit environ le tiers de ce que coule à Paris de
c Peau de mauvaise qualité, tandis qu'à Corbeil ce serait «le l'eau de Seine qui serait
c distribuée. »

Dans la séance «lu 2 décembre 1859, le maire déjHjsa sur le bureau le devis de la
distribution «les eaux, s'élevaut à 50.000 francs.

Ce devis et cahier des charges comprend une estimation des dépenses ; il (tarait
avoir comporté une grande latitude dans l'exécution, car il mentionne rétablissement
de quatre réservoirs, sans iudi pier ni leur capacité ni leur emplacement. Mais .M. Dar-
blay nous assure qu'il était accompagné de plans et métrés réguliers, il ue («orte pas la
signature «l'un homme «le l'art, mais il est visé par le maire, qui «Jéclare que ce docu-
ment est l'oeuvre «le M. Barthélémy, géomètre à Corbeil. Il a élé approuvé par M. le
préfet de Seine-et-Oise le 51 décembre 1801. — Une délibération antérieure du
conseil municipal, en date du II août 1801, autorisait l'achatd'un terrain pour lela-
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Idissement d'un réservoir dans la cote de Saint-Germain; c'est le réservoir inférieur
actuel, •

Le 15 janvier 1802. M. le nnire anuonçait au conseil municipal que h» projet de
distribution «les eaux allait prochainement recevoir sou evéeuliou ; et dans la même
séiuce le conseil adopliil les propositions «lu maire pour le tarif des concessions
d'eau.

Le 5 mars 1802, à la suite d'uuo tentative infructueuse d'adjudication, le conseil
municipal approuvait la soumission présentée par M. Martin, plombier â Corbeil, pour
l'exécution «lu projel avec nu rabais de 00 centimes par 100 francs.

Le H avril 1802, M. Paul Darblay, maire «le Corbeil, présentait, el le conseil mu-
nicipal approuvait un marché passé avec M. Darblay jeune pour le service élévaloire,
L'u moteur hydrauliquesitué «laus le moulinde la Boucherie devait élever 800 mètres
cultesd'eau par 21 heuresdans un réservoirsitué au sommet«ludit moulin, â 15 mètres
au-dessus«le l'éliage «le la Seine. Le traité était (tassé pour 15 aimées ••! le prix alloué
à l'entrepreneur était «le t.200 francs par an. M, Darblay se réservait de prendre «le

l'eau sur la •-«induite pour ses besoins particuliers, mais sans diminuer It quantité
fournie â la ville. Le réservoir «le la Boucherie ne pouvait faire face qu'à m ser-
vice très restreint, et la distribution ne comprenait alors qu'une petite partie «le

Corbeil.
Le 20 mars 1805, ce traité subissait une modification peu importante; c'est lui

qui est désigné, dans les documents ultérieurs, sous le nom «te marché du 15 ou du
20 mars IS05.

Les travaux paraissent avoir été exécutés en 1802 et 1805. Da-rs la séance du
2-S novembre 1801, le maire présentait au conseil municipal le compte «les travaux
exécutés (»ar le sieur Martin, et annonçait «pie ces travaux avaient été reçus provisoire-
ment par le voyer de la ville.

Le 29 mai 1805, le conseil municipal («ourvoyaif .i l'eutivl en des conduites, en
approuvant un traité par lequel le sieur Martin s'engageait à exécuter cet entretien
moyennant une allocation annuelle de 5,000 francs, fixée â foi fait.

L'alimentation par le moulin «le la Boucherie parait avoir fonctionné jusqu'en
18C5, é(K>que à laquelle le système «l'alimentaliond'eau de la ville de Corbeil subit «l'im-
portantes modifications.

Le 7 juin 1805, le conseil municipal approuvait la création, dans les terrains «lu

nouvel hôpital, «l'un réservoir dont la dépense, estimée 7,517 fr. 90 cent., restait â la
charge de l'hôpital ; cVsl le réservoir inférieur actuel.

Dans la séance du 20 novembre 1805, on présentait au conseil municipal un projet
«le traité par lequel M. Darblayproposait de remplacer le réservoir«le la Boucherie par
celui de l'hôpital, el «l'alimenterce dernier par une machine à vapeur de G chevaux,
aspirant l'eau, par une pompe â deuxcorps, dans un puisard situé au pied «iu coteau de
l'hospice, et l'élevantdans le réservoir «le l'hôpital. Cette machine utiliserait tes cli.ui-
«liéres destinées au chauffage de l'hospice â la V3(«eur. L'ne allocationsupplémentaire
«le 5 centimespar mètre cube d'eau élevé était accordée h l'entrepreneur pour toute
quantité excellant 800 mètres cubes par jour. M. Darblay demandait en outre â être
déchargé de l'exécntionde son marché de 1805.
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La commission nommée pour examinerce projet présentait,dans la séauee «lu
21 novembre |805, un rapport concluantà l'approbation, et le conseil se montrait dis-
posé à en adopter les conclusions, sous la réserve que, si les abonnés réclamaient «le
l'eau «le Seine, M. Darblay serait tenu «le leur douner satisfaction. Mais c'est seule-
ment «lans la séance du 12 janvier 1860 que le conseil municipal, â l'unanimitémoins
une voix, approuvait «léiîuilivemenl le nouveau traité ; il votait eu même temps l'exten-
sion «lu réseau «les conduites, «le manière â assurer à toute la ville les avantages du
service «tes eaux. Ou ajoutait au marché une clauseen vertu de laquelle la force «le la
machine de l'hospice était portée à 10 chevaux; mais M. Darblay se réservait de
rétablir, h l'expiration «le son marché, une machine de 0 chevaux qui serait abandon-
née à l'hospice.

La machine hydraulique du moutiu de la Boucherieétait réservée dès lors â l'ali-
mentation de Saintry, Par un traité sans date passé entre le maire «le Corbeil et le
maire «le Saintry, el approuvé (>ar M. le préfet le 10 décembre 1805, le maire de Cor-
beil s'engageait au nom «le la commune à exécuter les travaux nécessaires pour
eoudiiire les eaux jusqu'à Saintry. et â délivrer des concessions aux habitants de cette
localité. Le traité spécial (tassé â cet effet avec l'entrepreneur Martin a été approuvépar
une «Jéliltéralioudu conseil municipal de Corbeil, en date «lu 9 décembre 1801, et par
un arrêté préfectoral«lu 10 décembre |sfil.

Le 12 juin 1808, le conseil municipal autorisait l'achat, pour le prix de 1.050 fr.,
«l'une bande «le terrai» de 55 ares 57 centiares, formant la totatilé du chemin entre la
rue du Bas-Comlray el la Seine, reliant l'hospice à la berge de la Seine, il «leslmée â
mettre le puisard de h pompe â vapeur de l'hospice en communication directe
avec la Seine. Mais celle communication ne (tarait pas fonctionner «l'une manière
satisfaisante.

Le 20 mai 1872, le conseil municipal approuvai! l'allocationau voyer de la ville
«l'une somme de 195 francs pour le «lessin du (dan général «l'exécution du système des
conduites.

Le 20 avril 1877, le conseil municipal volait l'achat «l'un terrain pour l'établisse-
ment d'un réservoirà Saint-Germain. Nous ne trouvons aucun projet à l'appui, et le
registre des «lélibérations ne fournil aucune indication sur les circonstancesqui rendent
cet achat nécessaire, ni sur les considérations qui décidentle conseil municipal à l'ap-
prouver.

Enfin la série de ces documents se clôt par une délibération «lu 29 mai (877,
fixant désormaisle minimumdes concessions «l'eau à un mètre cube par jour, el pro-
rogeant jusqu'au l«r septembre I87S le traité passé avec M. Darblay jeune, traité qui
expirait le I ' janvier de ta même année.

Telles sont les phases principales par lesquelles a (tassé la question des eaux «le
Corbeil. L'historiqueque nous venons de vous exposer est plutôt celui des délibéra-
tions du conseil municipal que celui de la distribution d'eau proprement dite ; ainsi
présenté, il est nécessairement confus et incomplet, comme le sont les documents
qu'il résume. Nous ne trouvonseu effet, à l'appui «les modifications successivesappor-
tées au système d'alimentatioii,aucunmémoirespécial faisant connaître l'état «le choses
existantet les raisons d'être de la modification proposée. Le registre ne contient des
détails suffisants â cet éganl qu'en ce qui concerne les marchés passés avec M. Dar-
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May jeune, pour l'alimentation proprement «lite; mais en ce qui concerne l'exécution
«les travaux, et notamment «les réservoirs, l'absemre de projets, mémoires h l'appui,
journaux d'exécution, ou de pièces pouvant en tenir Iteu, nous met «lans l'impossibilité
de fournir des détails (dus étendus que ceux qui précèdent.

Quoi qu'il en soit, si nous laissons de côté toute énuméralion chronologique, le
système de la distribution des eaux de Corbeil nous offre actuellement les dispositions
suivantes :

Les eaux sont prises dans un puisard creusé au pied «lu coteau «le l'hospice, et qui
[tarait alimenté eu partie par les infiltrations «te la Seine, en partie et pour la plus
grande part par les sources qui émergent au pied du coteau.

Ces eaux sont élevées par une pompe â «leux corps de 0'*,50 «le diamètre et rie
O%50 de course, par une machine à vapeur de la force de 10 chevaux, dans un réser-
voir enterré situé sur la (date-forme de l'hospice. Ce réservoirest le seul qui soit ali-
menté par li conduite de refoulement ; les autres sont en communication avec les
conduites de distribution.

Un coulre-ivservoir recevant le trop-plein du premier réservoir de l'hospice ali-
mente yuvi conduitespéciale se dirigeant vers Essonnes par la rue «le Gournay.

L'ensemble«les réserves comprend «leux étages de réservoirs «lonl tes trop-pleins
sont établis, (tour l'étage supérieur â 250,,55 environau-dessus «le l'éliage de la Seine,
(tour l'étage inférieur â 17 mètresenviron au-dessus dudit étiage.

L'étage supérieur comprend :
1° Le réservoir supérieur «le l'hospice, «l'une capacité utile de 1501"
2' Le réservoir supérieurde Saint-Germain,d'une capacitéde 51e"

L'étage inférieurcomprend :

h Le réservoir inférieurde l'hospice, «l'une capacité de . . 500'"'
2' Le réservoir inférieur de Saint-Germain, d'une capacité de h%mt

3* Le réservoir «le la Quarantaine,montésur touren ma«;on-
nerie, et «l'une capacité de 23*"

TOTAL 879we

Les réservoirs de l'étage inférieur sont restés plusieurs années sans élre utilisés ;
ils ontété récemment (tourvus, par les soins et aux frais de M. Darblay, de clapetsauto-
matiquesdestinés â permettrede faire un service â basse pression, lorsque les réser-
voirs sont épuisés ou lorsque tes conduites sont affamées.

M. Darblay possédait en outre, pour son service particulier, un réservoir situé
dans les bâtiments du moulin, el dont l'usage était gratuit. M. Darblay déclare avoir
renoncé à cet usage.

Mais il s'en faut «le beaucoup que la réserve effective corresponde au volume des
réservoirs. Le réservoir inférieurde l'hospice n'est plus utilisé; nous avons visité â
plusieurs reprises le réservoir supérieur et le réservoir inférieur de Saint-Germain,que
nous avons trouvés complètement vides aux heures où ils devraient fonctionner; nous
ferons connaître plus loin les raisons «le cette anomalie.

La commune «le Saintry, dont le service est fait par la ville de Corbeil, possède
néanmoins une alimentationdistincte. Les eaux, puisées dans la Seine par une pompe
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située dans le moulin de la Boucherie et mise en mouvement par une roue hydrau-
lique, sont refoulées par une conduite spéciale dans un réservoir en tôle situé près «le

la route départementale n* 51, el dont le trop-plein est à la cote 38M,05 au-dessus «le

Pétiage «le la Seine. Un compteur du syflème Bonnefond, appartenant â la ville de
" Corbeil, permet ou devrait permettre «le mesurer la quantité d'eau envoyée â Saintry.
Cet appareil a probablement besoin d'être nettoyé, car nous avons reconnu, dans
«liverses visites, qu'il a cessé de marquer.

La conduite maîtresse «les eaux «le Corbeil part du réservoir supérieur «le l'hos-
pice, descend la côte de Nagis (roule nationale n* 191), et se dirige vers le centre de la
ville par la rue Tandon. La plupart des conduites des rues de la ville ont 0^,08 «le dia-
mètre.

L'ensemble de la canalisation comprend :
1.112 mètres de conduites de 0,125

11.309 mètres de conduites de 0^,080
985 mètres de comluites de O^OtiS
75 mètres de conduites de 0^,010

TOTAL. . . 15.559 mélres de conduites en fonte, y compris la «rondntede Saintry.

Celle longueurne comprend ni le bout de conduite «le 0'\20 partant du réservoir
«le l'hospice, ni la conduite de 0*", 10 el 0a, 125 allant â Saint-Germain, lesquelles ont
élé établies aux frais de M. Darblay jeune Le réservoir supérieur de l'hospice, qui ne
ligure pas «lans les comptes «les fournisseursde la ville, a également été établi par
M. Darblay en remplacement du réservoir inférieur.

Le service des rues est fait par 55 bornes-fontaines et tl bouches «l'arrosage.
D'après les relevés fails par M. Lambert, adjoint au maire, et ancien voyer, la

ville aurait payé â ce jour, pour ces divers travaux, une somme de. . 101.557 fr. 25
M. Darblay jeune réclame en outre le remboursement de ses

avances pour diverses dépenses supplémentaires relatives aux tra-
vaux «le canalisation, et qui s'élèvent h 22.307 fr. 50

Ce qui pourra porter la dépense totale à . .
120.721 fr. 55

Le nombre «les abonnés est de 217 â Corbeil-Essonnes, et de 57 à Saintry.
Le volume d'eau concédé est de 205 mètres cubes à Corbeil-Essonnes, el de

lit) mètres cubes à Saintry.
On peut estimer en outre à 150 mètres cubesd'eau par jour le débit des bouches

d'arrosage el des bornes-fordaines.
La consommation«le la ville«le Corbeil serait,d'aprèsce qui précède,de ilO mètres

cubes d'eau, non compris Saintry; mais nous estimons, d'après la marche «le la ma-
chine â vapeur et les constantes «le la (tompe, «pi en fait, l'alimentation n'atteint (tas ce
chiffre; «Poil il résulte qu'à Corbeil, comme ailleurs, s'il y a quelques abus parmi tes
abonnés qu> possèdent un jardin, les abonnés plus nombreux qui n'en possèdent pas
sont loin de dépenser le volume «l'eau qui leur est concédé.

Le marché Darblay jeune expire te ("septembre 1878. L'administration muni, i-



— 32 —

pale pourvoira, avec l'approbation du conseil, aux mesures nécessaires pour que le
service des eaux ne subisse aucune interruption.

NOTE. — Ce service est celui qui a coûté le plus cherà la Ville et, malgré les amélio-
rations continuellesqui y sent apportées, il est encore loin d'atteindre la perfection.

On peut se rendrecompte,par l'exposéci-dessus,des diverses phases et des tâtonne-
rnenis par lesquels a passé son installation

En 1892, le conseil munit rpal atTc-la â l'installation d'un nouveau serrée d'élévation
une sontm* importante qui sera détaillée plus loin.

Le but proposé était celui-ci :
Organiser un service d'eau indépendantde l'Hospice;
Bempticerles anciens appareilsusés appartenant â l'Hospice,et dont l'entretien coû-

tait fort cher â la Ville, par des machines neuves consommantmoins de combustible, tout
en augmentant le volume d'eau à élever avec une pression supérieure ;

Enfin, essayer d'obtenirune eau de Seine non contaminée,au moyen d'un bassin fil
trant identique, toutes proportions gardées, â cetui du tunnel de M. Darblay.

Afin de réduire â sou minimum la force dépensée pour l'aspiration, les machinesont
été installées au bord de la Seine. Une nouvelle conduite spéciale relie provisoirement le
bassin au réservoir supérieurde l'Hospice, en attendant la construction d'un nouveau ré-
servoir, et un avertisseur électrique indique le plein el le vide du réservoir. Quant â la
galerie filtrante,elle a occasionnéune véritable déception ; par suite de phénomènesphy-
siques trop longs â décrire ici, et qui ont fait l'objet d'un rapport d'ingénieur, l'eau de
Seine n'y arrive qu'en petite quantité. Ce sont des sources très profondesqui y sontattirées
et qui entrent actuellementpour içs 3/4 dans l'approvisionnementd'eau. Des analyseschi-
miqueset des examens microscopiques répétés ont démontréqu'au point «le vue bactério-
logique, ces eaux de source sont bien préférables à l'eau de Seineet nullementnuisibles â
la santé publique.

Les chaudières et la machine â vapeur svstéme Wevlierel Richernond de 25 chevaux,
force nominale, et 14 chevaux en force utile, ainsi que la pompe système Girard, ont élé
fournies au concours par la maison Feray el Cie, de Chantemerle.

Le cahier des charges porte que les machines devront pouvoirélever 1.500 mètres
cubes d'eau par 12 heures (soit 130 mètrescubes à l'heure) â une altitude de 0 mètres en-
viron au-dessus du réservoir supérieur de l'hospice, (a consommation de charbon ne
devant pas dépasser 1 kg. 90 par cheval el par heure.

En prévision de l'établissement d'un ié-ervoîr devant contenir 12 â 1.500 mètres,
destiné à assurer une pression^ supérieure â celle actuelle, et aussi pour n'avoir plus à
paver l.OOOfr. parait â l'Hospice pour la location de son réservoir, le Conseil municipala
inscrit sur le budget de 1890 une somme de 25.000 francs et a fait l'acquisition d'un ter-
rain situéau-dessus de I Hospice.

Celle somme ne sera sans doute pas suffisante, mais la construction de ce réservoir
.«'impose: autrementil eût été tout â fait inutile de faire une telle dépense d'installa ion
d'eau.

Les dépenses pour cette installation se résument ainsi :
Achat d'un terrain au bord de la Seine, 3.25*2 mètres â i franc. . .

3.252 »
Bâtiments des machines et du chauffeur 27.00? 92
Galerie Filtrante , 12.122 90
Canalisation de 0,300 13.928 75
Machine et pompe , . 3:1.65») i
Avertisseur électrique 1.000 •
Divers 1.48329

TOTAL. 92.441 80
Achat du terrain pour le réserrorr, environ. ........ 500 »

92.911 8«3

La consommation d'eau, qui en 1878 était de 410 mètres et qui paraissaitexagérée,
; tteint aujourd'hui 1.000 à 1.200mètres par jour.

Jusqu'en 1880 l'eau était fournie moyennant30 fr. par an. Ce systèmeavait Pinconté-
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nient, déjà signalé en 1878, de permettre à des abonnés peu scrupuleux de gaspillerleur
eau sans cependant payerplus que les autres abonnés, el par suite beaucoup deces derniers
se plaignaientavec raison de manquerd'eau constamment. ACn de remédier4 cet état de
choses, des compteurs ont été imposés à partir de 1887. Aujourd'hui l'eau ne manque pour
ainsi direjamais cl la pression est régulière.

Afin de se récupérerde ses frais élevés de pose el d'entretien de conduitesd'eau pour
alimenterdes abonnés dont la consommat:on est loin de couvrir ces frais, la Ville a im-
posé un minimum de consommation fixé â 18 francs, le prix de l'eau étant établi à 15
centimes le mètre cube.

Le nombre des appareils de distribution est actuellement :
Bornes permanentes ... 14
Bornes intermittentes. . . 13
Bouches d'arrosage ... 40
Bouches â incendie ... 18
Robinets-vannes .... 17

Cet important service deseaux manque de direction. Des abus, des tolérances envers
certainsabonnés et des irrégularités dans la vérification des compteurs exigeraient une
surveillance plus complète el surtout plus sévère.

Le nombre des abonnésest, au 31 décembre 1895, de 300.
Depuis 1890, la Ville a cessé de fournir l'eau a la commune de Saintry.

CHAPITRE QUATRIÈME

ECLAIRAGE

La ville de Corbeil est éclairée par 151 lanternes à gaz et par 15 lanternes a
pétrole.

L'éclairageau gaz est fait par l'usine â gaz «te la Société Béglet et C'% en vertu
d'un traité du 20 novembre 1800, qui expirera le 51 décembre 1880.

L'article 18 de ce traité porte «pie, deux ans avant son expiration, chacunedes par-
lies devra faire connaître â l'autre sou intention de le renouveler ou non. — Le Con-
seil aura â résoudre celle question avant le I' janvier 1879. — Ce sera une occasion
pour examiner la question du remplacement des lanternes à pétrole par un même
nombre de lanternes à gaz, remplacement«pri occasionneraitune dépensede 8,900 fr.,
suivant un devis fourni par M. Béglet.

Sur les 151 lanternes à gaz, 10 sont allumées tous les jours; les 155 autres sont
alluméesdans des conditions de jours et de durée convenues avec l'entrepreneur.

Le prix du mètre cube de gaz passant au compteur, fixé à 0 fr. 50 par le traité, a
été réduit depuis à 0 fr. 50 pour les établissements municipaux.

Pour les lanternes publiques, le prix est de 0 fr. 0125 par lanterne el par heure.
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L'éclairage de la ville a coûté, en moyenne, pendant les inq dernières anwvs,
11.510 b. 00 par an.

NOTE. — Le traité du gai dont il est parlé ci-dessus a été renouvelé le 27 décembre
1878 â M. Itéglel. Il a été consenti pour 30 ans et renferme des clauses absolument désa-
vantageuse* pour la Ville H pour les abonnés. C'est la plus grande faute commise par te
Conseil municipal de Cette époque. Aujourd'hui, la Ville a les mains liées et encore pour
de nombreuses années (14 ans); le prix du jj<z n'est plus en rapport avec les progrès ac-
complis depuis 10 ans dans l'industriedu y^n. el une clause restrictive livre entièrementh
Ville à la merci «le la Société du gaz, pour l'éclairage à l'électricité.

Le nombre de lanternesà gai est, à ce jour, «le 192 brûlant jusqu'à minuit, plus il
brûlant toute la nuit.

Voir an chapitre IX le tableau de la consommation de gaz pour l'éclairage municipal.

CHAPITRE CINQUIEME

PORTS

L'État, propriétaire des rivières navigables, anlorise tes communes riveraines â
établir des ports pour te «Iép«M des matériaux et marchandises, et a percevoir les
droits afférents à ces dépôts.

C'est ainsi que la ville «le Corbeil a la jouissance de quatre ports sur la Seine,
tous situés sur la rive droite.

Ce sont, d'amont en aval :
Le port de la IVcherie, d'une superficie «le. . , . .

2.500'"»
Le poil des Gendarmes, d'une supcrlicie de 550 »

Le port des Boulangers, d'une superficie de 050 »
Le port «tes Marines, «l'une superficie de 1.800 »

Total «le la superficiedes quatre (torts
. . .

5.500" »

La perception des «Iroits a lieu sur un tarif approuvé pal le préfet «le Seine-el-
Oise le 22 novembre 1850. — Elle est «ronlïée â M. Ilosdez, ancien secrétaire «le la
mairie, moyennant une remise «le 10 pour 100.

Le produit moyen, pour les quatre «lerniéres années, est «le 2.801 fr. 25. — C'est
une branche «le recelle qui va toujours en décroissant.

Lors «le la création du (tort de la IVcherie, en 1818, if a été séparé «le la roule
départementaleou «piai «le la IVcherie, par nue barrière eu bois percée de trois en-
trées.

Cette barrière est entièrement pourrie; les arbres plantés sur le port, il y a



quelques années, sont assez gros, maintenant, [tour qu'on (misse faire disparaître ce
qui reste de la barrière; ou pourrait peut-être, au moyen d'une entente avec le service
«les ponts et chaussées, établir un promenoir avec quelques bancs, dont ces arbres
formeraient la ligne médiane.

NOTE. — Des difficultés se sont élevées il y a quelques années au sujet de la percep-
tion des droits de ports. La question est pendante devant tes Tribunaux. Il y a lieu «le
croire que la Ville, ainsi que d'autres communesoù les droits de ports sont contestés, ob-
tiendront gain de cau>e.

Depuis peu la Ville est en possession du décret rendu le 20 novembre 1895, homologué
par l'arrêté préfectoral en date du 1G avril courant, qui l'autorise, pour l'avenir, à perce-
voir ces droits sans contestation ; malheureusement, les conditions dans lesquelles le tarif
est applicable ne font pis prévoir que la recette puisse être augmentée.

\Jn nouveau port a été créé il y a deux ans ei face la rue St-Nicolas,dont il porte te nom.
Euoutre des ports désignés ci-contre et du nouveau port St-Nicolas,il existe plusieursquais
et lieras sur lesquels sont perçus des droitsde stationnement.

CHAPITRE SIXIÈME

HOPITAL-HOSPICE - ORPHELINAT - BUREAU DE RIENEAISAXCE

ARTICLE CREMIER

HOPITAL-HOSPICE

L'hôpital-hospicea élé fondé par MM. Galignani, dont il porte le nom. — Son
inauguration a eu lieu le 7 novembre 1860.

La commrssion administrative est composéedu maire, du curé-doyenet «le cinq
membres nommés par le préfet; — le maire en est le président de droit; —en son
absence il est remplacé par un «les membres de la commission, nommé par ses col-
lègues, qui a le litre de vice-président.

Les recettes ordinaires en 1877 ont élé les suivantes :

Rentes sur l'État. 11.211 »

Renies sur le Crédit foncier .
5.525 »

Journées de malades 5.590 »

Pensions «le vieillards .
25.809 25

Total 18.911 25
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Les «lépenses onlinain'Spendant la même année ont été de 17.075 francs.
Il y a eu, en outre, «les recettes el «les dépenses extraordinaires considérables, â

cause «tes vers menls «le M. Galignani (tour la constiu. lion de l'orphelinat.

NOTE. — L'équilibre «lu budget de l'Hospice a toujours été difficile 4 obtenir. C'est
pour ce motifque la Commission administrative de l'Hospice a du porter de 1 fr. .">0â2
francs les journées de malades, les dépenses de toute nature, celles de nourriture notam-
ment, ayant beaucoup augmenté depuis quinze ans.

L'anné.' dernière, uué annexe a été construite à l'une des ailes du grand bâtiment; la
dépense (20.000 fr. environ) a été couverte presque entièrement par un secours de l'Etat,
provenant«fu pari mutuel des courses.

L'Hospicepossède maintenant une étuve â désinfecter.

ARTICLE DEUXIEME

or.l'HELI.NVT

L'orphelinat, construit sur un terrain situé rue de Champlonis, aojuis «le

M. Feray, est «lu, commel'hospice et l'école «les filles, â la munificence de M. Gali-
gnani, dont il porte le nom.

Cet établissement, qui fonctionnera vers la fin «le l'année, sera «lirigé par des
soeurs.

Il comprendra :
Un otivroîr ou atelier «l'apprentissage, et une école publique gratuite congréga-

niste «le liltes.
Il est créé comme annexe de IVtpiltl-hospiee de Corbeil, el administrépar la

Commissiondudit hôpital.
Les statutsont élé arrêtés par h Commissionadministrative de l'hospice, dans sa

séance du 10 avril 1877, approuvés par le Conseil municipal le 20 du même mois,
el revêtus de l'approbation préfectoralele i juillet suivant.

L'ouverture de l'école des lilles a été autorisée par le Conseil départementalde
l'instruction publique le 5 novembre 1877.

Le personnel «le l'établissement se composera de «ptalre sieurs, un homme et un«î
femme «le service.

L'établissement comprendra 50 places, sauf extension possible, 25 pour chaque
sexe.

Il recevra les enfantsdes «leux sexes à partir «le six ans. — Les garçons y reste-
ront jusqu'à douze ans environ ; tes lilles jusqu'à dix-huit ans.

La gratuité est sliputee en faveur des enfants pauvres, orphelins ou abandonnés,
des communes «le C«rrbeil, Élioltes, Soisy-sous-Éliolles.

Seii»nt seuls admis : les orphelins de ('ère ou «le mère (â plus forte raison tes
orphelins de père el de mère).

Les fil tes de la ville pourront être admises à Touvroir de douze â quinze ans ;
elles auront ;i payer une r»Hrihtilion mensuellede 5 francs.

A partir de «piinze ans, le travail sera rétribué selon son importance.
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NOTE —Jusqu'en ISîUl'Orphelinat,dirigépar des soeurs de St-Vincentde Paul,n'avait
eu i subiraucunchangement,el sa situationfinancière était relativementbonne. Mais dans
te courant de 1891, grâceâ la faiblesse «les uns etâ la complaisancedes autres, une modi-
fication subite s'est opéréedans cet établissement.

Les 180 élèves qui fréquentaientcelte école ccmmuniU ont pu être pour ainsi dire enle-
vées et dirigées sur une école eongréganisle libre, également «lirigée par les mêmes soeurs
de Saint-Vir.cent-de-Paul, école fondée par un comité de personnes cléricales de la Ville,
et ayantâ sa léte re curé de Corbeil.

"L'ouvr>ir lui-mêmeavait été supprimé, maïs depuis il a élé rétabli. Malgré cette sorte
de concurrence organisée contre l'Orphelinat et contre laquelle plusieurs membres de la
Commission de l'Hospice ont protesté énergiquemenl,il esl â présumerque cet établis-
sement, <lâ à la libéralitéde MM Galignani, ne périclitera pas.

Néanmoins, pendant plusieurs années, le budget de la Ville aura certainement à sup-
porter la chargede subventions qui lui seront nécessaires.

ARTICLE TROISIÈME ET DERNIER

ucr.Evt' ut tir.siAisA>ci:

Le bureau de bienfaisance est composé «le cinq administrateurs nommés par
le préfet, el «lu curé-doven. sous la présidence du maire, ou d'un adjoint spéciale-
ment «lélégué.

Douze darnes «le charité sont adjointes au bureau.
II y a également une soeur des pauvres, «pii est maintenant la supérieure de

l'orphelinat. — Elle a un caractère (dus officiel que les «lames «le charité ; elle remplit
les mêmes fonctions, mais son servfce est de Ions les jours.

A chaque trimestre, la commission se réunit avec- les «lames de «rharilé et la su.'iir
«les pauvres. Elle procède dans cette séance â la confection de la liste des indigents
«pli doivent recevoir «les secours en nature, tels «pie (tain, viande el fagots, le lundi
•le chaque semaine.

Le service «l'hiver commence le l*r lundi de novembre, le service d'été le I" lundi
de mai. — En été les secours sont généralement restreints.

Le nombre «les indigentsinscritssur la liste est en moyennede 75. Il est augmenté
temporairement en faveur d'ouvriers malheureux.

En cas «le maladie, tes inscrits ont «Iroit à la fournituregratuite des médicaments.
Tous les ans, an mois «le «léeembre, les fournitures de vivres et de chauffage

(tour l'année suivante sont adjugées sur soumissions cachetées.
Les médecins «le la ville font le service des pauvres sans recevoir aucune rétri-

bution du bureau.
L«.'S médicamentssont fournis à lourde rôle par les trois pharmaciens de la ville,

chacun pendant une année ; il y a un tarif spécial arrêté par le préfet.
Le bureau «le bienfaisance place des orphelins, ou des enfants «le parents très

pauvres, dans des maisons hospitalières, moyennant la somme «le 210 francs par
année.

Il paye les apprentissages d'enfants, moyennant5 francs par mois, el fournit en
ordre â ces enfants, chaque semaine, le maximum «les secours en (tain, viande et
chauffage ; ce maximum est évalué â 120 francs par auuée.
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x\u commencement de chaque hiver, le bureau de bienfaisance distribue d°s
chaussures aux enfants pauvres ; â celle occasion les recommandations les plus vi.JC
sont faites airx parents d'envoyerleurs eufanls â l'école.

Les dames de charité ont un ouvroir à l'orphelinat, dans tes bâtiments de l'ancien
hospfo?, el sous la garde de la supérieure de rétablissement. Elles y confectionnent
des vêtements de toute sorte pour les malheureux ; elles prêtent «lu linge, des layettes;
le (dus souvent elles «tonnent ces dernières.

Pendant l'exercice 1877, les recettes du bureau de bienfaisanceont élé les sui-
vantes :

Rentes sur l'État 0.871 »
Produits éventuels (collectes, dons et droits sur les

théâtres el les bals) 2.152 »

Ensemble 9.525 »

En outre, le Lureati a perçu 5.095 fr. 71c. (tourte tiers lui revenrnt«lins le pro-
duit des concessions de terrain au cimetière communal ; mais celle dernière recelte
n'alimente pas directement le budget; elle est convertie en rentes sur l'État.

Les dépenses ont excédé les recèdes de 1.050 francs. — Ce résultat se reproduit
presque tous les ans. — Le déficit est pins ou moins élevé, suivant qu'il a élé accordé
plus ou moins de secours temporaires.

NOTE. — Depuis 1888, le Bureau de bienfaisancea élé en quelque sorte laïcisé, d'ac-
cord avec l'Administration supérieure.

Le Curé, la Soeur et les Dames patronuessesn'en font plus partie.
Le Bmeau de bienfaisance est administré par G membres,sous la présidence du Maire.

Leur dévouementsuffit à distribueraux indigents les secours de toutes sortes qui leur sont
alloués.

Chaque hiver, fonctionneun fourneau économique où a lieu chaque jour une distribu-
tion de bouillon.

Le nombre d.*s indigents inscrits au Bureaudebicnfaîsanceétait,au 31 décembredernier,
de 8G ; en plus de ce chiffre, <M0 ont reçu pendant l'année des se-ours médicaux, de loge-
ment, etc., etc.

Le montant des recettes pendant l'exercice 189") s'est élevé :

Eu rentes sur l'Etat 8.197 «
Droits de poivres ......' 1.053 75
Dons, quêtes, souscriptions diverses 2.843 05
Intérêts des fonds placés au TréîOr

- . 116 76
La part lui revenant dans le produit des concessions au cimetière . . 1.838 47

lt.3itOI

Doiiscl legs. — Il y a lieu de mentionner ici :

1° l'u don spécial (dit legs Charles) produisant une rente de 410 francs destinéeâ être
employée en indemii tés de logrnenl aux indigents; Mlle Charles avait légué â la Ville
deux immeubles situés rue Si-Spire, nuis «tant les réparationset l'entretien auraient été
une charge pour la Ville. Après ent-nle avec l'exécuteur testamentaire,ces immeublesont
éténii* en venteel te produit alferté â la de-tinatioti stipulée par la donatrice ;

2 Le legs Maurage.—il.Maurage, en IbS'î, a donné à la Ville une somme de30.000fr.
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dont le revenu est employéchaque année, selon le voeu du donateur,â venir en aideà une
jeune fille el â un ménage d'ouvriers âgés.

3° Le don de 20.000 fr. (représentés par un titre de rente 3 O/Q de 600 francs) ; fait
dernièrementau Bureau de bienfaisance par Mme veuve Calliel-Dupont, mais dont la Ville
n'est pas encore en possession à ce jour.

CHAPITRE SEPTIÈME

INSTRUCTION PUBLIQUE - BIBLIOTHÈQUES

ARTICLE PREMIER

IXSTRI'CTIOX Pl'BLIQCE

En dehors des cours publics du soir, la ville de Corbeil ne possède que des
établissements d'instruction primaire, savoir :

L'école laïque des garçons ;
L'école laïque des filles ;
L'école des frères «le la doctrine chrétienne pour tes garçons;
L'asile.
L'enseignementest gratuit dans toutes les éeotes.

§ I. — École laïque des garçons

L'enseignementest donné par un instituteur et deux adjoints brevetés.

Traitementde l'instituteur 2.100 »

Traitement des «leux adjoints 1.100 »

TOTAL 5.800 •

L'école compte environ 150 élèves.

% î. —
École laïque des filles

L'enseignement est donné par une institutrice et deux adjointes brevetées,
l'ne femme de service est chargée des soins matériels; elle passe eu moyenne

quatre heures par jour.
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Traitement de l'institutrice 1.100 »
Traitement des iteux adjointes 1.I0O •

TOTAL 2.800 >

Il y a environ 180 élèves.
Les gages «le la femme de servicesont de 500 francs par année. — Celle somme

est (irise sur le crédit affecté aux dépenses imprévues.

S :l — Etoiedes frérei

L'école «les frères compte 150 élèves environ.
Tous les autres renseignementsqui la concernent ont élé «lonnés soirs l'article G

«lu chapitre premier.

% 4. - Salle «l'asile

La salle d'asile est confiée â une directriceaidée d'une adjointe et «l'une femme «le
service chargée des soins matériels.

Celte dernière passe eu moyenne huit à neuf heures par jour.

Trartetuetrtde la directrice 1.000 »
Traitement de l'adjointe 700 »
Gages «le la femme de service 00O »

TOTAL. ...... 2.500 »

Les enfmis sont reçus jusqu'à six ans ; il sont au nombre «le 150 environ.

NOTE. — Comme cela a été indiqué plus haut, la Ville pos-édeactuellement cinq
écoles publiques :

Une école de garçons, laïque, quai Bourgoing ;
Urre école de lilles, laïque, rue l'eray;
Crie école de lilles. cougreganiste, â t'Orphelinat ;
Une école maternelle, laïque, rue de la Gare;
l'ne école maternelle, laïque, rue du H-Juillet.
Voici le tableau du personnel enseignant et le nombre des élèves de chique école au

31 décembre IH'JÔ:

Ecole gari/xis Ecole fille* OriaVlirut Uiter.{<uGare Asile, nie ll-Joiltel

Nombre d'Instituteurs .0 0 12 1
Nombred'Elèves

. . .
333 292 60 251 115

Cubes «l'air 2.025 m. 2.550 m. 110 m. 1.200 m. 072 rn.

Depuis l'année 1890, les traitements des instituteurs ne sont plus â la charge des
communes, ils sont supportés par l'Etat.

Par suite la Ville, qui en I889payait 10.107francs pour l'instruction publique,n'a plus
à supporter aujourd'hui que les suppléments «le traitements el les indemnités de résidence
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qu'elle a toujours alloués auv instituteurs, et qui, sur le budget de 1895,se sont élevés â la
somme de .... . _.

5.075 fr.
Il va sans dire que depuis cette époque les I centimesspéciaux â l'instruction publi-

que, qui produisaienten 1889 3.«9lfr.
el aussi la subvention annuelle de l'Etat 8.741 fr.
ont été supprimés.

% .». — Cours publics du soir

Les cours ont lieu «le novembre â avril â l'école laïque des garçons et â l'ancien
hospice ; ils compieiineut la lecture, l'écriture, la langue française, les éléments «le

l'arithmétique, «le la géographie et de l'histoire; — puis, au degré supérieur, la géo-
métrie, l'arithmétique, le dessin, l'histoire cl la géographie.

Il y a en outre â la mairie un cours «le musique vocale dirigé par M. Philipps ; à
l'école «les garçons, un cours de solfège et un coursde musique instrumentale dirigés
par M. Limosin.

L'instituteurpublic reçoit pour cet objet une allocation spéciale de. 100 *

M. l'hilipps reçoit un traitement annuel «le 500 »

M. Limosin reçoit pour la direction «le la fanfare 200 »
Les frais d'éclairage et de chauffages'élèvent en moyenne â. . . 700 »

ENSEMBLE. ..... 1.500 »

Enfin, M. Fauquel faisait tous les ans un cours d'arboriculture, qui est inter-
rompu

NOTE — En plus des cours publicsdu soir, qui ont toujourslieu chaque hiver, il peut
être intéressant «le mentionner ici les diverses sociétés auxquelles des subventionssont
accordées par la Ville sur le budget de 1896.

En plus des coursd'adultes, qui sont inscrits pour 300 •
le budget de 1890 porte :

Le professeur de la Fanfare 700 »
Entretiendes instruments 200 »
Subvention de logement «le la Fanfare 250 »
Société de Gymnastique .............. 500 w
Société d'Escrime 100 »
Société de Trompettes 250 »
Gymnaseà l'école des garçons ............ 150 »

Caisse des écoles. — La Caisse des Ecoles, créée par la loi du 28 mars 1832, a com-
mencé à fonctionner en 1888.

Son but est de faciliter aux élèves indigentsou peu aisés la fréquentationdes écoles
communales, au moyen de secoursen livres, fournitures de classe,vêtements, chaussures
et alimentschauds pendant l'hiver.

Celte Caisse est administréepar un Comité composé du Maire, président, d'un vice-
président, des 7 membres de la Commission scolaire el de 5 membres de la Caisse des
Ecoles nommés en assemblée généraledes souscripteurs,plus un secrétaire et un trésorier.
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Avoir delà Caisse «tes Ecoles au 3t décembre 1895 . . ... 7.62159
Ri-présente par un livret «le caisse «l'épargne «te

. . 0.975 59
Et opéces en caisse 0(9»

ARTICLE DEUXIEME

i;ii;iionif.Hrr. ru: i.v VII.LK

La bibliothèqueest installe'-»-à la mûrie. Elle comprend environ 5.000 volumes.
M. Diifour en t'Sl le conservateur a titre gratuit depuis piu>ieurs années déjà.

Grâce à lui, la réorganisation «le la bibliothèque est pres«|iie complète; le catalogue

sera prochainement terminé.
Lue somme annuelle de 200 francs est affectée â l'entretien «les livres el du

matériel.
L'administrationmunicipalesaisit avec «'mprcssemcii! celte occasion d'offrir des

remerciiuenlspublics â M. Dtifoui.

NOTE. — l,i bibliothèque«le la Ville est toujours p'acce saus la direction de son dé-
voué cl savant bibliothécaire M. Dutour.

De nombreux «Ions sont venus augmenter le nombre des ouvrées,qui atteint plus de
8.000 volumes; le catalogue en a élé imprimé il y a «|ir<dqu«>s années.

t,i somme mi.-" au dernier budget à la disposition du Comité de la bibliothèque s'élève
â 600 francs.

M. Dufour s'occupe en ce montent de la création d'un musée municipal. Différentes
sommes sont déjà réservées au budget pour celte destination.

ARTICLE TROISIÈME ET DERNIER

fciEMorirr.ijtr I'OPILAIRE

L I bibliothèque populaire a élé fondée par l'Association pltiMecluiique. Elle a été
ouverte au public |i> 7 juin 180*, dans les bâtiments de l'ancien hospice.

Dévasté.' pendant la guerre, «Ile a élé réorganisée el rendue aux lecteurs «n
novembre 1x75, à Faille «le i 000 francs «pii lui avaient élé légués par M. AIfre«l

l'asqu«-l, «I de 200 francs donnés par M. Bineux, propriétaire:'! Milly.
Sur ce> 1.200 francs, 5 500 francs ont été affectes ;'i Fâchai «l'une rente sur l'État

de IS7 francs, qui forme le n-venu actuel de la bibliothèque; le reste, soit 70:> francs,
a été employé en installation et en achat de livies.

Depuis 11 ili.-soltilioii de l'Association phiblechuique, Il bibliothèquepopulaire a
été rai tacbée â la ville, el est ainsi devenue un établissement municipal.

Le 19 février 1X77, M. le mini.-tie de l'instruction publique a nommé, sur la pro-
position de M. h* piéfet de Seine-et-Oise, après piësertlalioti pu la municipalité, un
Comité d"admini>hation el de surveillance composé de MM. Ahoifard, Cintrât,
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Delaimay, Dufour, et Mainguin, déjà investi par la mairie des fonctions de biblio-
thécaire.

M. Delaunay a donné sa démission au mois de février dernier.
A la même époque. M. Mainguin, sans donnersa démissionde membre du Comité,

a résigné ses fonctions de bibliotlnkaire. Il a élé remplacé par M. l'oilly, instituteur
communal.

La démolition prochaine «les bâtiments de l'ancien hospice entraînera la
nécessité«le chercherun nouveau local pour l'installationde la bibliothèque populaire.
— La municipalité se préoccupe«le cette situation.

NOTE. — La bibliothèque [«oculaire,qui depuis 1878 était reléguée dans une salle de
l'école des garçons, ne fonctionnait pour ainsi dire plus. Lors de sa réorganisationau mois
de décembre 1891 et de son installation à la Marne, on a constaté que «te nombrem ou-
vrages avaient disparu ou étaient tout a fait détériorés. Néanmoins, grâce aux soins du
Comité administrateuret â l'ordre qui régne maintenant,la bibliothèquepopulaire rend de
grands services â la jeunesse studieusede Corbeil.

Le nombre des volumes déj-asse2.000 et ne tardera pas â être augmenté au moyen du
crédit «te 300 fr. allouéau prochain budget pour achat de livres.

La bibliothèque est ouverte au pabli :, «Ju Ier octobre au 30 juin, les mercredis et sa-
medis,de 8 heures â 10 heures du soir.

Meuvement Jes prêts du t" octobre iS'jj au)o juin tS<)6

«M. >'ov. D.V. lanv. Ft'-v. Mar* Itrïf HJÎ Juin Tobuv

Nombre «h: lecteurs
. . .

251 4'» 137 101 507 372 310 2Î0 180 3.221
Nombre «te volumes piétés .

471 712 S0-! 851 917 «80 «*) 510 305 5.9:f8

CHAPITRE HUITIÈME

IHIAIIUKS NXAKIÈHKS DE LA VILLE

Le projet «le budget de IVxiTeiiv 1879 évalue (es dépenses ordinaires et extra-
ordinaires a h somme toi de de 152.222 fr. 5».

Laissant «foiic «le c'dé louiez les «léponses annuelles qui ont un «Mra.-lèri" perrnr-
netd, nous nous bornerons ;> titenliiinner ici les «lettes municipale- reconnues, el à
l'extinction ou à l'amortissement «lesquelles te Conseil municipal doit pourvoir.
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l* Hélait «lùâ M, Darblay 0.250 francs, pour terrains réunis i la me «tes Grandes»

Bontés, par vote «l'alignement (délibération «lu Conseil »iEinici|.vtl en «laie du 29 juin
1877;. — |.55ifraucs figurent pour cet objet au budget de 1878 et 5.000 francs au
budget de 1879.

2* U reste également dû â M. Darblay 5.000 francs, solde «lime avance de fonds
représentant It part de la ville «lins la dépense des portraits «le MM. Galignani.

— 2-0:) I francs «>nt été affectés â l'extinction «!e celte créance «luis le budget «le 1879.
5-Eu vertu de «leux délibérations «les 17 uovembre 1870 el 9 février 1877, la

ville a acquis de M. Partnentier, suivant acte passé devint M* Jozon, notaire, le
7 novembre 1877, un terrain nécessaire au pndougcmeul de li rue du Trou-Palrix
dans la prairie «le Saiut-Jean,pour teprix «le 1.555 francs, «lotit 2.291 payables en 1881

sans intérêts, et 2-261 francsrapporta»! intérêts.
Il a été porté, au budget de 1878, nu tiers, soit. . 755 fr. 07
Au lutdgel addilioiiuel de 1878, «leux tiers, soit.

.
1.507 55

TOTAL. .... 2 201 fr. »

Reste dri, 2.291 francs payables en 1881.
1* M. Darblay réclame â la ville 22.507 fr. 50 pour divers travaux de canalisation

qu'il a fait exécuter comme maire de ta ville, et «loul il a avancé le montant. Cette
réclamationest actuellement soumise à l'examen du Conseil municipal.

HESS0VIIGES FimCIERES DE LA VILLE

Nous avons cru «tevoir compremlre dans le travail qui nous était demandé un
tableau des ressources que la loi permet de créer pour faire face aux dépeuses muni-
cipales.

Le Conseil municipal peut voter :
I* 5 cenliiiii'S ordinaires sur les contributions foncière, [«ersonnelleel mobilière

(loisdu II frimaire an XII, 15 mai 1818, art. 51, et loi annuelle de finances!.
Cet article représenteenviron 2.080 francs par an — (2.900 fr. en 1895).
2'5 centimes spéciaux pour tes chemins vicinaux (l«>i «lu 21 mai 1858, ail. 2).
Cet article représente environ t.000 francs — (5.000 fr. eu 1895).
5* 5 centimes extraordinaires poirr les chemins vicinaux ordinaires (.loi «lu

21 juillet I857J.
Cet article représente environ 2.500 francs— (5.150 fr. en 1895).
1* 5 centimes spéciaux (tour l'instructionprimiirê doi «lu 18 juin 1850;.
Cet article représente environ 2 100 francs — (supprimé depuis IS9d).
5" I centimes extraordinaires pour la gratuité de l'instruction primaire (toi du

10 avril 1807, article S;.
Le Conseil municipal ne vote (tas celle imposition, les ressources ordinairessuf-

fisant pour assurer la gratuité â Corbeil.
G" 20 centimes extraordinaires pour une durée maxima de douze années, «lans



- 15

les limites Tuées par le ConseU gêuéral (lois des 18 juillet 1857, 18 juillet (860 et
21 juillet 1867).

L'approbation du préfet est nécessita* lors (ue l'imposition dépasse 5 centimes
pour plus de cin«| années.

Il n'y a pas à Corbeild'impositionscomprises dans cette catégorie.
7* Des centimesextraordinaires pour pourvoira Piusuffrsince«les revenus, sans

maximum ni limitation de durée, nuis eu vertu «l'un décret du présileut de la Repu*
blîque (loi du 21 juillet 1807, article 5}.

Ces centimes sontà Corbeil au nombre de 19, savoir :
17 centimes jusqu'en 1885pour amortir l'empruntde 200.000 francs (distribution

d'eauxet marchés ; décret «lu 29 mai IS61). — (Réduits â 16 ci
2 centimes jusqu'en 1878 pour l'intérêt de l'emprunt de 50.0J0 francs amorti sur

les ressources ordinaires (acquisition de l'ancien hospice; décret du22 avril 1868

— (N'existe plus}.
30 centimes jusqu'en 1902 pour amortir l'empruntde 100.000francs (dépenses

causées par l'invasion allemande; décret du !"septembre1872).— (Réduits à 28cent.)
Les centimes figurant auparagraphe 1 ci-dessus portent sur les contributions fon-

cière, personnelleet mobilière; tes autres centimes portent sur les quatre contributions
directes.

La valeur actuellede ce dernier centimeâ Corbeilest de 800 francs.

NOTE. — Le remboursement de l'emprunt de 200.000 francs souscrit en 1802 avait
pris fin le 31 décembre 1891.

La différencedu taux de l'argent entre 1862 et 1892s permis au Conseil municipal de
réaliser un nouvelempruntde 250 000 fraucsi la Caisse des Dépôts et Consignations,au
taux de 4 p. 0/0, san* augmenter sensiblementles annuités précédentes(10.000francs en-
viron au lieu de 15.000).

C'est cette opération qui a donnéau Conseil municipal les moyens d'entreprendre les
Iravanx importantsdes Halle*, des Eaux, des Pornpts à incendie, etc., sans que les contri-
buables aient eu â supporter de nouvelles impositions extraordinaires ;

De mime que la plus valuesur les droits de places C4I.OO0 fr. au lieu de 27.000 fr.)
et cellede Foctroi, provenant de l'impositiondes matériaux (20.000 fr.).ont permisde faire
face a desaméliorations dans le service de la voirie, dans l'éclairage el dans plusieurs au-
tres services municipaux.

En somme, les principaux travaux exécutés par la Yille depuisune dizaine d'années
peuvent se résumer ainsi :

l>éM<t>es
ea cUwesrotds

Le percementde la ruedelaGare 21.000 »Elargissementdu pont Feray 14.000 a
Réfectionde la place du Marché 32.000 a
Construction des Halles 93.600 aConstruction du corps de gardeet du magasin des pompes 45.000 a
Elévation dVau au bord de la Seine 92.500 »
Travaux importantsde canalisationd'eau en Tille 10.000 »Construction d'une école maternelle el travaux d'agrandissement de

l'école des Clles 61.000 •Construction de l'asile Audiffred 21.500 »
Murs du nouveau Cimetière. 18.000 aConstruction d'une section de l'égoul collecteurde la Prairie. . . . 35.000 »Empierrements, égaut, caniveaux, avenueCarnot (chemin vicinal n* 6). 14.800 a
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|*opa1ation. — Le recentement da 29 mars 189) ranè 9.392 hibïtaaU pour î.7$3

ménages.

L» rileurdu centimeadditioanelau31 rairs l'K 4 de |,04tfr.22.

Résumé du Compte financier dt la Ville pou aaué IS95

Reliquat de 1891 (comprenant les crédit* rèVrvêsde cet eiereîce) . 143.501 52
Recettes effectuées en 1895 259.910 71
Restes à recouvrer nets

-
15.059 42

206.561 10 206.561 16

ToTax des Recettes 409.125 68

Dépenseseffectuéesen 1895 «95 139 17
Restes a payer . 89.20>* 22

384.338 09 38I.33S 99

DrrrJUUSCE ou fonds libres à la cliture de l'exercice 24.780 69

'Voirlttobtu* d-afrlt)



(Voir tableau page suivante)



CIIAPI TRE XI
T«l»loau clo quoiquos Dàponsos on nooottos Irotatives» «ux principaux Sorvloos &Q i« VUlQ

DÉPENSESou RECETTESORDINAIRES!ISSl (S85 1886 I8S7 1888 i 1889 1890 1891 189» 1895 |89W^T895 IS96 1897 1&93__ | I , *\l ; __._
Eaux: Recettes 15.767 17.510 13.183 9.191 9.225 .1, 10.089 9.000 9.599 11.360 15.791 12.616 13.709

OXJ.OOO3.000 3.0QO 3.000 [ 3.000 3.000 3.000 3.000 3 000
IkwnsesordinaireslEUrjl'tn el CJ«J«- „ .,«.« . «^ .. ^. .« ^*.salua} 5.550 122 1S.6I0 13.753 12.312 11.019 11.587 10.200 13.100 13.592 9.404 11.801

Octrois: Recettes 64.OT9 62.405 66,910 70.700 78.203 78.C66 79.130 81.308 83.720 105.863105.160100.012

Dépenses 9.008 10.3^0 12.246 13.500 15.245 19.246 19.500 19.300 19.500 19.500 20.012 19.638
Abattoirs(Recettes) 507 8.516 308 300 6.033 5.938 5.812 5.981 6.128 6.212 6.281 0.13?

Droitsdeplaces(Recette,prixdeferme).... 20.601 20 90) 2O.9Q020.350 20.350 20.350 26 950 20.950 20 950 36.930 44.600 44.60) 41.000 41.600 44.600^tciZt^Z^.t^l
3.628 9.380 3.563 5.301 4.389 4.514 0.260 3.893 4.514 4.356 6.831 3.696

Taxesur teschiens(Recette) !•*» 1-466 1-588 1.608 1.697 1.955 2.196 2.170 2.296 2.251 2.383 3.783

Taxesur lesvélocipèdes(Recette,attribution
de2 fr. ïiOparvélocipède). ••• •••• •••••• 1 ...... ...... ...... ...... 22-> 518 540

Eclairagemunicipal(Dépenses) I»-69S H-757 13.000 13.095 12.274 V 13.300 12.500 14500 14.500 15.000 15.481 15.751

Entretiendesruesel promenades 8-758 «-«9. 97iJ6 9Ml 11.708 A 11.139 10.213 13.248 12.584 14.180 19.590 20.815

Enlèvementdesboueset balayage:
Dépenses 5.000 4.623 6 939 7.400 7.837 ( 6.590 6.698 6.992 7.785 7.592 8.000 8.036

Recette(Taxede balayage). 3-3" 3-321 3.374 3.235 3.182 ' 3.214 3.227 3 251 3.290 3.294 3.276 3.239

Ensrignementpublie: Personnelenseignantu 391 "692 15.512 16.200 17.392 19.467 2.375 5.685 5.672 5.679 5.758 5.075

Dépensesdiverses(1) °-410 7-m 8'290 8264 9.660 7.6S0 7.331 6.738 7.418 6.807 8.886 10.184

Voirievicinale 4.212 4.160 4.125 6.239 5.C07 15.837 16.650 17.011 13.978 13.430 12.010 14.931

Personneldubureau
dé

laMairie... 3-700 9m 4000 «•*» 4'890 5835 5-*» 57« 5«» «•«» 6.600 6.300

Fêtespubliques ,-800 l-993 3-000 2000 2-45* 3.475 2-787 3.800 4-4** 3 976 3.913 ^4.000

/" /' \
-, ' /.> §}

(I) Ce*drfeases cotn|<reaaeftt: Les ttmmts de ',
.
l'f

senke, le rkaaCige,Iniainj»-, les fri» et livre*de / i ''* , 'rlasse*. l'enrretieade* tdrimeouet «laax>bîuer,la (I) Uos|4ce ' ' .''.--
sobveaita debCaissedesEcoles. \ i
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